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LES EVENEMENTS °~ 
-Vf t„e".ses P'"s belles provinces dévas-

Deux discours américains à re-
tenir : « Le traité de Versail-
les doit être appliqué » a dit 
l'ambassadeur des Etats-Unis. 
- Chacun son tour : Cachin, 
puis Frossard, puis Monmous-
seau, puis ... la culbute du 
communisme ! — En Haute-
Silésie. — La question irlan-
daise. —La comédie de Leipzig. 
A l'occasion de I' « Independence 

Day », une manifestation intéressante 
vient d'avoir lieu. 

Un grand banquet organisé par la 
Chambre de commerce.. américaine de 
Paris a réuni toutes tes personnalités 
importantes de France et d'Amérique. 
Autour de M. Hugh C. Wallace, l'ambas-
sadeur américain qui est, depuis, parti 
pour les Etats-Unis, autour de M. Wal-
ter Berry, président de la Chambre de 
commerce américaine, se pressaient la 
plupart des ministres français, les maré-
chaux Joiï're et Foch, le général com-
mandant les troupes américaines, le 
grand chancelier de la Légion d'Hon-
neur, beaucoup de généraux et d'in-
nombrables personnalités appartenant 
au monde politique ou au monde in-
dustriel et commercial. 

Trois discours importants ont été 
prononcés. Deux au nom de l'Amérique 
par MM Walter Berry et Hugh C. Wal-
lace, le troisième pour la France par 
M. Dior, ministre du commerce. 

Les deux premiers seraient à citer en 
entier. Ils sont vibrants d'amour pour ' 
notre pays et doivent avoir, pour nous, 
un écho singulièrement favorable en 
Amérique. 

M. Walter iSerry montre le monde al- -
lant à la dérive depuis l'armistice. 
L'équilibre ne renaîtra que le jour où la 
sécurité de la France sera délinitive. La 
conséquence est simple: l'Allemagne 
doit, nour jamais âfeftrfskïï *îf,r" tnti'/tpl de renouveler son agression. Au lende-
main de la victoire, les Alliés étaient 
unanimes sur ce but primordial. Pour-
quoi le flottement actuel ?... 

Il est dû à l'habileté de la propagande 
allemande qui, sans répit, s'ettorce de 
représenter la France — en Amérique 
et ailleurs — comme une puissance un- . 
pénaliste dévorée d'ambition, tandis 
que cette pauvre Allemagne, épuisée, ne 
peut payer les formidables 1 indemnités 
prévues par le traité de Versailles. 

M. Walter Berry s'indigne des dyni-
ques affirmations : 

L'Allemagne ne peut pas payer !... Nous 
Américains, nous dont les. oreilles sont 
assourdies par cette argumentation spé-
cieuse, n'oublions jamais un tait .Précis,-
clair comme le jour, un t'ait lamentable : a' 
Franco a déjà payé, et bien au delà de la 
capacité d'une nation. N'oublions pas que 
dans le nord, la destruction allemande ne 
l'ut pas un acte de guerre, ce fut un acte 
prémédité, délibéré, scientifique, un acte 
d'organisation, de'kultur. Sûrs de leur vic-

- loirs, ils n'hésitaient pas à proclamer que . 
les dix départements qu'ils étaient en train 
d'anéantir ne se relèveraient pas de vingt 

.ans et que pendant ce lemps toute concur-
rence industrielle serait éliminée. 

Si la France monslrueusement assaillie, 
a payé, pourquoi l'Allemagne, l'agresseur 
brûlais dont le territoire est intact, dont oui 
l'appareil compliqué de technique et d îndus-
Irie est sauf, dont les usines ronflent a 
haute pression jour et nuit, pourquoi 1 Alle-
magne, vaincue, ne payerait-elle pas le 
montant de ces destructions préméditées 1 

L'Allemagne s'efforce de tromper le 
monde. « Il faut que la vérité soit ré-
pandue aux Etats-Unis. » r-clairés par 
les leçons du passé, les Américains ont 
'e devoir impérieux de ne pas se desin-
téresser du problème mondial. Ce pro-
blème est solidaire du « relèvement et 
de ta stabilité de la France ». 

Si le traité n'est pas respecté, si l'Alle-
magne parvient à se soustraire à ses en-
gagements c'est, pour un avenir pro-
chain, une guerre nouvelle qui intéres-
serait grandement les Etats-Unis. 

Ces derniers doivent être clairvoyants 
ct prévoyants !... 

Gn comprend le succès obtenu par 
1 orateur. Ce succès ne fut rien, cepen-
dant, à côté de celui que remporta l'emi-
"ent ambassadeur qui allait regagner 
1 Amérique : 

.'< En quittant Paris et la (France, je 
misse une telle part de mon cœur à ce 
Pays, dit-il, que je crois ne plus jamais 
avoir le cœur entier » 

0n juge par ce touchant aveu de l'ami 
'lue notre pays aura par delà l'Océan, 
'luand M. Hugh Wallace sera en Ameri-
(me- Il ne nous laisse pas ignorer, du 
r^te, ses intentions : « Je veux vous 
tllre, dès maintenant, que la résolution 
«lui me tient le plus au cœur est de con-
sacrer le reste de mon existence à reii-

,orcer, par tous les moyens possibles, 
1 accord amical qui maintenant unit les 
f/andes Républiques de l'est et de 
1 °uest. » 
., Or l'opinion de M. Wallace n'a rien 
C flottant ! « La France a tant fait pour 
sauver 'e monde qu'elle doit recevoir 
s<m dû ». 

Et plus loin : 

t
M France atout donné pour la défense 
î° 'a civilisation, ba lutte fut ̂ e_,f' 
v ",el.le; et quand la victoire vint enn?, .eue 
'ot a une nation gravement éprouvée. C esi 

u„?" anomalie dans l'Histoire de voir le ya]P-
loeur en plus mauvais état que le vaincu. 
'mis qui pourrait nier que la France esp 

inni'in^^?68 Paralysées et, «'étendant 
w ?,n ng( e s-a Cornière du nord et do i est, un vaste cimetière peuplé des morts 

de ses armées. C'est là qu'ils repose™ lé-
fô™?, ? 'ri8eVayanl d,°""é leur Me Jour le 
mmnm,ii-?atne,'-~,.ayant comme seuls 
k"v s s Ltif C1

(
teS d(5truijes, les champs 

1 , , , S', le,s,f?',ets saccagées, tout ce qui 
snil 1, nn e hf1>lta,S'« que le monde connais-ht o .> fsi 'ongtempssous le nom de la mie France, Pire que tout - sombre me-

f»»1'! tout, - pèse un lourd fardeau 
de dettes. Et a qui la France doit-elle ce ?* & £ m çe qui en fut la cause ? Qui 

, all c
f
cla cherché à la détruire? Qui, 

nSe^rume? lM derrière lui «™ 
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 mais

 ̂  
L'ambassadeur américain a complété 

cet admirable exposé en montrant une 
Allemagne de mauvaise foi. Elle a com-
battu pour détruire, ayant écùoué, elle 
se déclare dans l'impossibilité de répa-
rer r « Il ne nous reste rien, gémit-
elle, tout ce que nous possédions, tout ce 
que nous avions pu amasser pendant 
quarante ans de préparation, a été dé-
pense a dévaster *Ia Belgique et la 
France ; que ces deux nations soient 
maintenant miséricordieuses et nous 
pardonnent ; et avant tout, qu'elles, nous 
libèrent de notre dette. » 

Mais le monde entier est Vixé II ne permettra pas que la Prusse puisse es-
quiver les conséquences de son agres-
vr°™ ^'AméricIlle' en tout cas> Pense 
M. Wallace, ne pourra pas se sentir en 
paix avec les Germains, tant qu'ils n'au-
ront pas réparé et payé leur dette 
« jusqu'au dernier centime ». ! 

Si, comme nous l'espérons, l'éminent 
ambassadeur mène en Amérique Par- ! 

-dente croisade qu'il nous promet, ni,us ! 
pouvons compter sur un appui ^fOcace -
des Etats-Unis pour faire rendre jus-
tice aux victimes. Ce serait le meilleur 
moyen d'empêcher une nonvplir> «n«™ 

** 
Où est le temps ou Cachin personni-

fiait l'extrémisme le plus pur '? Ce 
pauvre Cachin n'est plus qu'un vulgaire 
suspect aux yeux des Pioch et des Fros-
sard qui l'ont détrôné. Mais la Révolu- *j 
tion, selon l'évangile de saint Lénine, 
dévore ses enfants. A leur tour, Pioch et 
Frossard sont décrétés, par Monmous-
seau, d'un tiédisme inquiétant. Mon-
mousseau — qui a la confiance de Mos-
cou — affirmant que Frossard et Pioch 
sont des révolutionnaires a bien pâles », 
force est aux militants d'accepter le ver-
dict. 

Cachin, puis Frossard, puis Monmous-
seau 

A qui le tour ?... 
Et tandis que, chez nous, les extré-

mistes s'efforcent de gagner des adeptes j 
à la 3° Internationale, la Russie s'effon-
dre tous les jours davantage sous l'ad-
ministration des bolcheviks. La situa-
tion économique est à ce point critiqué, 
là-bas, dit-on d'Helsingfors, qu'on craint 
une famine qui atteindra plus de 20 
millions d'individus. 

Qu'importe à Lénine, il se console en 
accroissant les eft'ectifs ae l'armée rouge. 

Cette dernière, dit notre confrère 
d'Actualités, a 2 millions d'hommes sur 
le pied de guerre? loutes les classes 
sont mobilisées jusqu'à l'âge de 48 
ans ! 

Etre soldat, en Russie, c'est être ha-
billé, chaussé, nourri..., avantage ap-
préciable dans un pays où la famine 
menace 20 millions d'habitants ! 

Et peut-être la condition militaire 
permet-elle aussi d'être soigné en cas 
de maladie ? Voilà qui n'est pas non 
plus à dédaigner, là où le choléra sévit 
avec tant de rigueur ! 

Et dire que les Russes ont fait la Ré-
volution, surtout pour ne plus faire la 
guerre ! 

cées par Lloyd George, se poursuivent 
sans que le résultat des pourparlers soit 
communique à la presse. On note pour-] 
tant un incident qui paraît capital : Lej 
gênerai Smuts était aliéna Dublin pour; 
s entretenir avec M. de Valera, repré-
sentant des sinn-feiners. 

Après le premier entretien le général 
Smuts est rentré à Londres avec rapi-
dité. On en conclut qu'une base d'en-i 
terne aurait été trouvée. Nous ne tarde-
rons pas à être lixé. On croit, si l'entente 
se confirme, que l'accord pourrait êtw>1 

conclu au cours d'une conférence qui 
aurait heu à Londres, au palais de' 
Huckingham, sur la convocation du roi! 

Cest peut-être aller bien vite en be-
sogne. 

La solution du problème est trop dif-
fiede, les intérêts en jeu sont trop nom-
breux pour qu'une solution soit aussi 
rapide !... 

* 
Le traite de Versailles a prévu le ju-

gement des coupables, de ces officiers 
allemands qui, lâchement, cruellement, 
ont fait la guerre en bandits. 

Les coupables sont jugés, en effet, ! 
a Leipzig, et on les acquitte ! Pour Ja 
lorme on condamne quelques compar-
ses a des peines ridicules ; les chefs 
sont relaxes et... acclamés par la foule. 

Que servirait de laisser cette comédie 
se poursuivre. Les Alliés doivent dès, 
aujourd'hui signifier à Berlin qu'ils avi-
seront pour la suite. 

Aussi bien, pourquoi protesterions-
nous ? Le grand coupable n'est-il pas 
Guillaume ? Or celui-là ne sera pas in-
quiété. Pourtant, si l'Angleterre avait 
voulu..... Mais puisqu'on n'a pas voulu, 
a quoi bon récriminer quand il s'agit 
des comparses. 

Ah ! si les rôles étaient renversés, I 
comme les Boches nous montreraient ce 
qu'est la volonté d'un vainqueur ! 

A. C. 
rflfrrmniifi"""r"T-iiri 

Le meurtre, à Beuthen, de l'officier 
qui commandait le détachement fran-
çais est de nature à faire réfléchir les 
Alliés. Lloyd George, par un discours 
imprudent, a donné aux Allemands l'es-
poir qu'ils pourraient tirer parti d'un 
désaccord entre Londres et Paris. Il 
faut prouver à Berlin que cet espoir 
est une chimère. Le, seul moyen est d'en 
finir avec la question de la Haute-Silé-
sie Elle ne peut être tranenée qu'en 
s'en tenant aux stipulations du traite de 
Versailles. Ce traité est formel : L attri-
bution des provinces silésiennes doit 
être faite selon les indications du plé-
biscite. , 

Dès lors, pourquoi les Anglais s obsU-
nent-ils à vouloir tourner le traité V 
Quelle autorité auraient-ils ensuite pour 
s'indigner contre la Prusse qui consi-
dère les traités comme des chiffons de 
papier ? . . 

Le plébiscite accorde le bassin minier 
i à la Pologne. On doit le lui donner. Si 

l'on ne se presse pas pour résoudre le 
problème, les difficultés grandiront dans 
les mois qui vont suivre. Le meurtre de 
Beuthen est un indice qu'on aurait tort 
de négliger. Il y a des résistances qull 
faut briser. Si l'Entente ne parle pas 
haut et net elle accumule les difhcul-

, tés pour l'avenir1. 
* 

Les négociations irlandaises, amor-

INFORMATIONS 
£>a parodie de justice 

de Leipzig 
Après les arrêts que la Cour de Leip-

zig a prononcés successivement en fa-
veur de coupables dénoncés avec preu-
ves à l'appui par les gouvernements bri-
tannique, belge et français, on consi-
dère à Paris que les Alliés devraient 
protester d'un commun accord et retirer 
tous les dossiers communiqués par eux 
à la Cour suprême du Reich. 

Le budget allemand 
A l'occasion de la discussion des cré-

dits supplémentaires pour 1921, le chan-
celier Wirth a fait l'exposé des projets 
fiscaux du gouvernement 

« Provisoirement, a-t-il dit, iious éva-
luons le budget résultant de_ rultima-
tum, soit trois milliards 300 nnllions de 
marks or à 42 milliards de marks pa-
pier, sans compter les frais d'occupa-
tion ». 

Le chancelier a ensuite énuméré les 
moyens financiers qu'il se propose d'em-
ployer pour trouver l'argent nécessaire. 
Il saisira au début de septembre, le 
Reichstag d'un projet comportant la parti-
cipation de l'Etat aux bénéfices des in-
dustries ; l'accroissement des fortunes 
depuis le 31 oecembre 19- / sera aussi 
frappé. 

Le chancelier annonce également un 
impôt sur les mouvements de capitaux. 

La question du Pacifique 
Selon le correspondant du « Phila-

delphia public Ledger » à Washington, 
le gouvernement britannique a fait au 
gouvernement américain des proposi 
tions, en vue d'un accord triparitaire 
entre la Grande-Bretagne, le Japon et 
les Etats-Unis, dans le t'acifique. 

Le même correspondant ajoute que 
ses par la voie diplomatique autorisée 
ont conséquemment un caractère ab-
solument bfliciel. Elles sont actuelle-
ment soumises à l'examen du gouverne-
ment de Washington, 
les propositions britanniques transmi-

La guerre gréco-turque 
Les Turcs ayant pris l'ofiensive, les 

forces de débarquement hellènes de Ma-
ra-Murseel ont été obligées de s'embar-
quer. 

D'après les dernières informations, 
les Grecs auraient retiré leur quartier 
général du front de Brousse à Sou-
Sighierlik, craignant une brusque offen-
sive des Turcs. 

Les Alliés défendront les^Détroits ' 
par le canon 

Le « Daily Chroniole » écrit que l'en-
voi d'une grande partie de la flotte bri-
tannique de la Méditerranée vers Cons-
tantinople est une simple mesure de 
précaution. 

« Toutefois, dit le journal, si les 
troupes kémalistes envahissent la zone 
neutre, les Britanniques et les Français 
qui, avec les Turcs de Constantinopte, 
sont les gardiens des Détroits, seront 
contraints' de résister. Il se peut que les 
kémalistes n'envahissent pas la zone 
neutre ; mais s'ils le faisaient, les for-
ces alliées seraient obligées de les en 
déloger. Et ce serait la fin de notre neu-
tralité. » 

Au Maroc 
Le groupe mobile du général Theve-

ney s'est porté, le 20 juin, du camp Le-
duc a Bekrit (cercle des Beni-M Guild) 

Les insoumis Amyins (Zaïan), Ait Me-
ghrouel, Ait Mohoud ou Lhacen (Ait Ab-
di) et Ait Llau, environ 1.200 fusils, for-
tement retranchés sur les hauteurs qui 
dominent la route du Sud, ont essayé de 
s opposer à sa marche en avant. Il à 
fallu enlever les hauteurs d'assaut, après 
une vigoureuse préparation d'artillerie. 

Les pertes ennemies sont importantes, 
mais non encore dénombrées. 

Le prix Osiris est décerné 
au général Ferrié 

L'Institut de France a décerné à 
unanimité le prix Osiris au général 

terne. Ce prix est de 100.000 fr. 
On sait que le général Ferrié a parti-

cipe aux expériences de T. S. F. de 
Marconi, a créé un important poste de 
iàiA À Ly°n> au cours des années 
U14 et 1915, et que tout dernièrement, 
en collaboration avec les Américains il 
a procédé à l'installation du puissant 
poste de T. S. F. de la Croix d'nins, à 
Bordeaux, etc. 

Les mineurs de Cransao 
et les deux internationales 
Les mineurs de Cransac, réunis en 

assemblée générale, ont donné mandat à 
leur délégué au congrès de Lille de re-
nouveler la confiance à la C. G. T, et 
de maintenir son adhésion à l'Interna-
tionale d'Amsterdam. 

Néanmoins, pour sauver l'unité du 
mouvement ouvrier, ils ont déclaré que 
si la majorité des syndicats représentés 
audit congrès se prononçaient pour 
l'adhésion de la C. G. T. à* l'Internatio-
nale de Moscou, ils sont disposes, en 
tant que syndiqués. disciplinés, à s'in-
cliner devant la majorité et à suivre ses 
directives. 

_ .A*re des Députés 
Séance du 7 juillet 1921 

La Chambre reprend la discussion du 
projet de loi sur les loyers. M. Guibal 
propose de voter un article additionnel 
qui est adopté. 

M. Lafont soutient un amendement 
tendant à interdire toute expulsion jus-
qu'au 1" avril 1922 et à suspendre toute 
procédure d'expulsion jusqu'au vote de 
la législation définitive. Cet amendement 
est repoussé. 

Dans la séance de l'après-midi la 
Chambre discute le projet tendant à la 
clôture du compte de la flotte en gé-
rance et à l'attribution des navires de 
commerce appartenant à l'Etat. MM. 
Morinaud, Giraud et Tardier prennent 
part à la discussion qui est renvoyé à 
une séance ultérieure. 

Séance du 8 juillet 1921 
La Chambre s'occupe de la question 

relative à la flotte marchande. M. de 
. Mors-Giafferi dit que la liquidation de 
cette flotte par la vente simple serait 
une mauvaise aifaire. 

M. Outrey a déposé une demande d'in-
terpellation sur le krachk de la Banque 
industrielle de Chine. M. Briand vou-
drait Pajournement de l'interpellation. 
Par 300 voix contre 239 l'ajournement 
est prononcé. 

Etça continue quand même 
La Chambre a discuté.et voté une pro-

position tendant à réduire les droits de 
circulation ou de fabrication sur les 
boissons hygiéniques, ce qui amènera 
— probablement — une baisse du prix 
de ces boissons. 

On lira d'autre part, l'intervention de 
M. Louis Delport, au cours de la dis-
cussion de cette proposition. 

La taxe sur les vins est fixée à 12 
francs par hectolitre : mais sur cette 
somme, l'Etat prélève 8 francs et la com-
mune 4 francs. L'Etat a prélevé la plus 
grosse part, comme de juste. 

Et cependant, la commune n'a-telle 
pas besoin de ressources pour faire face 
aux multiples charges qu'elle est obligée 
de supporter ? 

Comme, on l'a dit souvent, toutes les 
réformes importantes apportent aux 
communes des dépenses et rarement des 
sources de recettes. 

Un député a, démontré avec raison 
que « les lois d'inférêt social relatives 
à l'assistance, à l'hygiène, à l'enseigne-
ment leur imposent des charges consi-
dérables, accrues encore du fait que les 
communes sont tenues d'assurer à leurs 
frais l'exécution des mesures prescri-
tes. » 

C'est le cri de presque toutes les mu-
nicipalités : la situation budgétaire com-
munale est épouvantable. Peu H« res-
sources, beaucoup de dépenses. Les bud-
gets enflent chaque jour, et de façon na-
turelle, puisqu'aussi bien, en raison de 
la vie chère, on augmente les traitements 
des fonctionnaires municipaux, on paye 
les réparations, les constructions de 
toute utilité au prix très élevé, par suite 
de l'augmentation des matières prê-
tes budgets 'sont en déficit. 

Toutefois, il est impossible de charger 
davantage les contribuables d'impôts, 
de taxes de toutes sortes. 

Dans son intervention, M. Louis Del-
port a demandé qu'on frappe les profi-
teurs de la guerre, les mercantis. Sans 
doute, on est étonné que cela ne soit 
pas encore fait. En outre, M. de Las-
teyrie, rapporteur de la Commission des 
finances de Chambre a inaïqué égale-
ment dans un discours qu'il prononçait 
devant ses électeurs, qu'on pouvait fa-
cilement relever de 7 milliards les recet-
tes budgétaires. . . ,. 

Il n'y a pour cela qu'a reviser et di-
minuer les dépenses militaires et qu a 
faire rentrer les impôts sur les riches 
anciens et nouveaux. 

Tout cela est vrai ; chacun le voit, le 
sent. Et la danse des millions continue 
ouand même 1 
^ LOUIS BONNET. 

->*<-

Sénat 
Séance du 7 juin 1921 

Daas la séaace du matin, le Sénat dis-
cute le jirojet du nouveau régime des 
chemins de fer. M. Régnier critique les 
clauses concernant le rachat, et souhaite 
que les Compagnies, soient intéressées à 
une bonne et prospère gestion pour que 
l'exploitation des réseaux soit plus fa-
vorable à l'expansion économique du 
pays 

M. Marsal dit que la situation des che-
mnis de fer était devenue impossible. 
Il faut un régime stable, et c'est pour-
quoi on présente le projet .des conven-
tions, i 

Dans la séance de l'après-midi, le 
Sénat continue la discussion du pro-
jet sur le nouveau régime des chemins 
de fer. M. le Trocquer, ministre des tra-
vaux publics constate les progrès réali-
sés à tous les points de vue pour les 
Compagnies. Il dit qu'il a obtenu d'im-
portantes réductions de personnel et 
une application plus rationnelle de la 
loi de 8 heures. Il annonce qu'il va pré-
senter au Conseil d'Etat un décret ré-
glementant a nouveau l'application de 
la loi de 8 heures. 

La discussion générale est close. Le 
Sénat passe à la discussion des articles . 
du projet. L'article 1er comporte l'appro- j 
bation de la convention. M. Jeanneney, t 
présente un amendement tendant à la j 
suppression de la solidarité financière 
des Compagnies. La suite de la discus-
sion est renvoyée au lendemain. 

Séance du 8 juillet 1921 
Le Sénat continue la discussion du 

nouveau régime des chemins de fer. 
Les article i, 2, 3 4 et ~ sont adoptés. 
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Enregistrement 
M. Sirodot, receveur de 6" classe à 

Salviac, est nommé receveur rédacteur 
de 2e Classe à St-Brieux. 

M. Gazaux, surnuméraire dans les 
Hautes-Pyrénées, est nommé receveur de 
6" classe à Salviac. 

Trésorerie 
M. Delpouget, fondé de pouvoirs à la 

j Trésorerie Générale du Lot, est inscrit 
au tableau pour l'emploi; de percep-

| teur. (Félicitations. 

Soutenance de thèse 
Nous apprenons avec plaisir que no-

tre compatriote M. Garric René, Jilève 
à l'Ecole de service de santé militaire à 
Lyon, vient de soutenir avec succès de-
vant la faculté de Médecine de Lyon sa 
thèse de doctorat en médecine sur le 
sujet suivant : 

« Les Sténoses cicatricielles graves 
laryngo-trachées par blessures de guerre 
et leur traitement. » M. Garric a été re-
çu avec la mention « Très Bien ». 
' Nous adressons nos vives félicitations 
au jeune Docteur. 

Lycée de jeunes filles 
La distribution solennelle des Prix 

aura lieu dans la cour du lycée Gam-
betta, le mercredi 13 juillet, à x0 heu-
res 1/2 très précises, sous la présidence 
de M. Brisard, Préfet du M>t. 

Place de Cahora 
« Le lieutenant-colonel Commandant 

d'Armes, invite les officiers de complé-
ment à se joindre à lui, en umtorme, 
pour la revue du 14 juillet dont meure 
sera fixée ultérieurement. » 

 <>SK> 

A la €liambre 
Au cours de la discussion du pro-

jet de loi concernant le régime fiscal 
des boissons hygiéniques, M. Louis 
Delport, le dévoué défenseur des 
intérêts des paysans, est intervenu 
pour demander la réduction des 
droits qui pèsent si lourdement sur 
les boissons hygiéniques. 

Nous publions avec plaisir les excel-
lentes paroles du député du Lot que 
les travailleurs liront avec intérêt et 
qui ont été vivement applaudies. 

M. le Président. La parole est à M. Del-
port. 

M. Delport. Je ne veux pas retenir long-
temps l'attention de la Chambre, mais 
étant donné que j'appartiens à un départe-
ment viticole, je croirais manquer à mon 
devoir si je n'intervenais pas dans cette 
discussion 

M. le rapporteur a dit, il y a un instant, 
que les viticulteurs — en disant viticul-
teurs, il voulait dire agriculteurs — étaient 
les favorisés de la fortune. 

M. le rapporteur. Je n'ai jamais dit cela ! 
M. Delport. Vous avez dit, monsieur le 

rapporteur, qu'ils gagnaient beaucoup 
d'argent. Eh bien, les viticulteurs et agri-
culteurs sont malmenés par tout le monde 
et la preuve qu'ils ne gagnent pas autant 
d'argent que vous le dites, c'est que per-
sonne ne veut venir travailler ia terre. 
( Applaudissements). 

Il faut avoir le courage de dire ce que 
l'on pense et je suis ici pour appuyer l'a-
mendement de M Viala J'irai même plus 
loin. Je voudrais que le vin qui est consi-
déré comme un produit de première néces-
sité — sans lui nos paysans et les ouvriers 
des villes ne pourraient pas travailler — 
fût enoxéré de tout droit de circulation. 
^Applaudissements sur divers bancs ) 

M. Guérin. Le cidre aussi est une bois-
son hygiénique. 

M. Delport. La Chambre en votant la 
suppression du droit de circulation mon-
trerait qu'elle s'intéresse à ceux qui tra-
vaillent. 

Vous disiez, monsieur le rapporteur, 
que les viticulteurs et agriculteurs avaient 
gagné beaucoup d'argent. 

Prenez gar le, le prix des produits agri-
coles a baissé dans des proportions con-
sidérables, celui des produits manufactu-
rés est resté élevé. (Applaudissements.) 

Le paysan commence à se lasser. Il est 
de notreMevoir de l'encourager par tous 
lâ£>«!i'?Yj«n&aî,'J«J,jiiaîor.,ocjî.î-i>-a/ioi 
glorieuse. (Nouveaux applaudissements.) 

Je sais qu'en demai dant le dégrèvement 
sur les vins on me répondra que l'état de 
notre trésorerie est compromis et que la 
situation financière de la France esi grave 
et angoissanle; les réalités de l'heure pré-
sente sont alarmantes, le tableau de nos 
dettes et le total de nos dépenses restent 
effarants. 

Aucun remède n'est apporté à cette si-
tuation ; ceuxqui produisent sont découra-
gés. Souvent M. le ministre des finances a 
demandé la compression des dépenses : 
tout à l'heure, on nous a parlé d'écono-
mies et on nous a d'autre part, indiqué les 
moyens d'augmenter les receltes. 

Je crois, quant à moi, que nous pour-
rions supprimer immédiatement la moitié 
des fonctionnaires, car beaucoup ne font 
absolument rien. (Applaudissements.) 

Nous pourrions chercher sans répitl'ar-
gent là où il est, chez ces mercantis, ces 
profiteurs de lu guerre que nous laissons 
tranquilles contre qui nous ne faisons 
rien. (Applaudissements.) Ces gens-là vont 
en limousine, ils se moquent de nous et 
nous en voyons qui, dans nos villes, 
achètent des chiens de chasse au prix de 
2 000 francs. C'est une honte, et je le ré-
pète. 

En agissant ainsi, nous travaillerons 
pour le bien de la France et de l'agricul-
ture. 

(Applaudissements sur divers bancs.) 
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Pour les viticulteurs 
M. le ministre des finances à adressé 

à M. Louis Delport la lettre suivante en 
réponse à diverses questions que le député 
da Lot avait posées au ministre de l'agri-
culture en faveur de nos viticulteurs et 
bouilleurs de cru. 

Monsieur le Député, 
Par une lettre que m'a transmise M. le 

Ministre de l'Agriculture, vous avez bien 
voulu demander : 

Ie Qu'en raison de la crise viticole, les ré-
coltants soient exceptionnellement autorisés 
à distiller chez eux. 

2» Que les bouilleurs de cru soient dispen-
sés de payer les droits sur l'alcool qu'ils 
fabriquent, jusqu'au moment de la vente de 
ce produit. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître sur 
le premier point, que l'article 4 de la loi du 
30 juin 1916 subordonne la distillation à do-
micile par les producteurs, à la prise en 
charge d'une quantité minimum de 2 0 litres 
d'alcool pur par campagne. Les récoltants 
dont la production n'atteint pas ce chiffre 
ouquineconseirientpasapayerles droits sur 
la quantité nécessaire pour le parfaire, ne 
peuvent distiller que dans un atelier public 
pu dans les locaux d'une société coopérative. 

Eu présence des termes formels de la loi, 
il n'est pas possible d'autoriser les bouil-
leurs de cru qui ne sont pas en mesuie 
de soumettre à la prise en charge le mini-
mum de 20Ulitres d'alcool, à distiller chez eux. 

En ce qui concerne le second point, les 
bouilleurs de cru — qu'ils distillent chez 
eux ou dans un atelier public — ont la fa-
culté de payer l'impôt aussitôt la distil-
lation, ce qui leur donne droit à une remise 
de 10 0/0, ou de demander l'ouverture d'un 
compte d'entrepôt, avec le crédit de l'impôt 
et le bénéfice des déductions allouées aux 
marchands en gros de boissons pour dé-
chets de magasin. Dans les deux cas, ils 
conservent le bénéfice de l'allocation en 
franchise de 10 litres pour leur consomma-
tion personnelle, s'ils peuvent y prétendre 
et il leur est permis, s'ils destinent leurs 
alcools à la vente, de n'acquitter le droit 
qu'au moment de la livraison. 

Agréez, Monsieur le Député, l'assurance 
de ma haute considération. 



UÛB subvention pour nos autobus 
Les représentants du Lot et plus par-

ticulièrement MM. Delmas député et 
Loubet sénateur, ont fait de pressantes 
démarches pour obtenir une subvention 
au sujet de lia ligne d'autobus Figeae-
(Jonduché. 

Ces démarches viennent d'être cou-
ronnées de succès comme on le constate 
par la lettre suivante: 
CABINET BU MINISTRE 

des 
TBAVAUX PUBLICS MONSIEUR LE DÉPUTÉ 

— . ET CHER COLLÈGUE, 
VOIRIE ROUTIERE 

2* Bureau 
Vous avez bien voulu me signaler 

d'une façon toute spéciale l'intérêt mie 
présentait pour le département du Lot 
la prompte émission du décret relatif à 
l'organisation d'un service public régu-
lier de transport par voitures automo-
biles de i Lgeac à Conduché et à l'incor-
poration de cette ligne au réseau de 
dix lignes déjà en exploitation. 

Je suis heureux de vous informer que 
ce décret a été rendu à la date du 5 
juillet 1921, et qu'n a fixé le maximum 
annuel de la subvention de l'Etat au 
chiffre de 454-519 fr. 80 pour le réseau. 

Agréez, M. le réputé et cner collègue, 
l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre des Travaux Publics, 
Signé : Le TROCQUER. 

Les populations intéressées seront 
heureuses d'enregistrer ce résultat, et 
d'adresser leurs remerciements à MM. 
Loubet et Delmas). 

Uns intervention heureuse 
L'aimable et actif député du Lot, 

M. Delmas, a adressé la lettre suivante à 
M. le Chef de l'Exploitation de la Cie 
du P.-O. à Paris : 

J'ai l'honneur d'appeler d'une façon 
toute spéciale votre bienveillante atten-
tion sur le fait suivant : 

Les foires de Figeac, d'une importan-
ce reconnue de tous, attirent tous les 15 
un très grand nombre de marchands de 
bestiaux qui font, à destination de Paris, 
d'importantes expéditions. Or, j'ai pu 
constater que 25 à 30 wagons chargés 
souvent avant 18 heures sont encore en 
gare à 21 heures et qu'ils restent en 
souffrance souvent une partie de la 
nuit. Dans l'intérêt de tous, dans l'inté-
rêt de l'expéditeur, dû destinataire et 
du consommateur, je suis certain que 
vous envisagerez pour l'avenir des me-
sures susceptibles de provoquer avant 
21 heures le départ de ces wagons et 
ce, pour leur permettre d'arriver le 
lendemain de bonne heure sur lé mar-
ché de Paris. 

Veuillez agréer... 

Pas d'abus, s. v. p. ! 
La chaleur torride que nous subis-

sons fait poser, tout naturellement-, la 
question de l'eau. Et, si l'on passe dans 
le faubourg Labarre, dans plusieurs au-
tres quartiers, on constate que cette 
question préoccupe à juste titre les ha 
bitants, surtout quand les fontaines ne 
coulent pas. 

Cela arrive quelquefois, mais nous 
devons à la vérité de dire que cela au-
rait pu arriver plus souvent 

Les habitants du quartier Labarre et 
les locataires des appartements un peu 
élevés, sont obligés de faire leur provi 

• r,-csl-Yuisq'ùk' iés «auliams"'tfes"'àufjtg§ 
quartiers laissent les robinets tout ou-
verts, arrosent ou plus simplement ra-
fraîchissent la bouteille de vin. 

Ceux qui sont privés d'eau se plai-
gnent : mais comment empêcher le gas-
pillage ? Pour contenter tout le inonde, 
il y a bien un moyen connu de chacun : 
ce serait d'apporter de sérieuses ré-
formes au Château d'Eau... Il faudra 
bien en arriver là. 

Mais, en ce moment, où l'eau est si 
nécessaire, il serait, dans l'intérêt des 
habitants des hauts-quartiers, de bonne 
solidarité de la part des autres habi-
tants, de ne pas gaspiller l'eau. 

Il y a des particuliers qui, pour ra-
fraîchir leur devant de porte, font per-
dre des barriques d'eau ; il est vrai 
que c'est un passe-temps, un amusement 
pour eux que de tenir un tuyau d'arro-
sage. 

Il y en a qui, vraiment, abusent. On 
voit des rues qui sont presque boueuses 
tant l'arroseur a pris de plaisir à tenir 
ce tuyau. Et pendant ce temps, des mé-
nagères dans certains quartiers n'ont 
pas d'eau pour faire la soupe. 

Pas d'abus : il faut de l'eau pour tout 
le monde. 

LOUIS BONNET 
Baccalauréat 

Voici les noms des élèves du lycée 
qui sont admissibles au baccalauréat : 

■t* partie. 1" série. A. LatUi-grec : 
Miquel ; B. Latin langues vivantes : Fau-
rie ; C. Latin-sciences : Ayzac, Clary, 
Constanty, Decas, Michaud, Molinié ; 
D. Sciences-langues-vivantes : Cartes, 
Delfort, Hébrard, Laborie, *ugal. 

Philosophie: 3e partie: Andrieu, Farge, 
Garrigues, Imbert, ..larmiesse, de Roal-
dès, Salgues ue Géniès, Ségny Bernard, 
Soulié, Thomas-du-Ris. 

Mathématiques : Aguzou, Gazes, Fa-
bre, Lapergue, ivioiiméjat, Pélissié, Pou-
ly, Prévôt, Roques, Thevenon, \izon. 

Soit, 34 admissibles sur 51 présentes. 

Voiloi les noms des élèves du lycée de 
jeunes filles admissibles au baccalau-
réat : 

h' partiiie : Mlles Roumilhac et Dus-
saud. 

2* partie : Mlles nédué, Lacaze, Julia 
et Philippon. 

Nos compatriotes à Paris 
Parmi les lauréats de la Société Na-

tionale d'encouragement au bien, nous 
relevons avec plaisir le nom de notre 
compatriote M. Barrière, de Floirac, 
pour la Médaille d'Argent de 1™ classe, 
et celui de M. Ducos, de Vaillac, pour la 
Médaille de bronze. 

Tous ceux qui connaissent le dévoue-
ment aux œuvres amicales et mutualis-
tes de la Colonie des deux excellents 
compatriotes iqui sont l'un trésorier et 
l'autre membre du Conseil de la Grappe 
du Quercg, se réjouiront avec nous, de 
ces distinctions bien méritées. 

A 
La Bastide-du-Vert. — Le mardi 28 

juin a été célébré à la mairie du XX" le 
mariage de notre compatriote M. Mar-
cel Thierry avec la toute gracieuse Mlle 
Jeanne Mafquier, de Jurançon (B. P.). 
Les témoins étaient notre sympathique 
et dévoué compatriote Benjamin Pons, 

Président de l'Office du Travail, et on-
cle du marié, et M. Andorre, négociant 
à Jurançon. 

Rappelons que M. Marcel Thierry est 
te neveu du regretté feu J. Rousseau, 
l'éminent architecte, Directeur des 
Beaux-Arts du Royaume de Belgique. 

Après les palabres officiels, une char-
mante fête de famille a réuni les heu-
reux époux, les parents de la « Nobio » 
venus exprès, et les nombreux invités, 
dans les vastes salons des Familles, bien 
connus de tous nos compatriotes. 

Le samedi 9 juillet a été célébré en 
l'Eglise N.-D. de Clignancourt le ma-
riage de notre charmante compatriote, 
Mlle Marcelle Rascouaille, dont les pa-
rents sont originaires de Castelfranc, 
avec M. Henri Pelleray. 

A tous ces jeunes ménages, nous 
souhaitons de tout cœur d'être très heu-
reux et d'avoir beaucoup d'enfants. , 

Dimanche dernier a eu lieu, dans 
l'immense salle du Trocadéro et sous la 
présidence de M. Leredu, Ministre du 
Travail et de la Prévoyance sociale, 
l'assemblée générale annuelle de la Li-
gue Nationale d'Encouragement au 
Bien, pour la distribution des récom-
penses. 

Parmi les heureux lauréats, nous re-
levons avec plaisir les noms de nos com-
patriotes : Victor Barrières, commis 
principal des P. T. T., une médaille 
d'argent, et Louis Ducos, employé des 
P. T. une médaille de bronze. L'ami 
Barrières est le dévoué trésorier de la 
Grappe du Quercg, et Louis Ducos en 
est l'un des plus actifs administrateurs. 
Au nom de la Grappe et de ses innom-
brables grains, nous leur adressons nos 
bien chaleureuses félicitations. 

Notre ami Roger Ilbert nous fait part 
de la naissance de sa iille Geneviève. 

Nous apprenons également la nais-
sance de Jacqueline Masbou, dont le 
père est originaire de Laramière. 

Félicitations aux parents en leur 
souhaitant un, garçon pour l'année pro-
chaine, et vœux de santé aux bébés. 

M. André Bouyssou, admis au dernier 
concours des Indirectes, est nommé à 
Paris. 

M. Marcel Sabrié, commis des P. T. T., 
est nommé ambulant sur la ligne du 
Nord. Espérons pour lui que les trains 
ne déraillerons plus, et félicitations à 
lui et à Bouyssou. 

Jean de LARAMIÈRE. 
Nous relevons sur les journaux du 

Lot, les obsèques du lieutenant-colonel 
.xoles, ancien élève du lycée Gambetta, 

officier de la Légion d'honneur. Le dé-
funt, de Montgesty était le parent de 
notre ami Benjamin Pons, Président de 
l'Office du Travail, auqu" n°us adres-
sons nos sincères condoléances. 

Çà et Là 

PROUDHON 

Propriété et Démocratie 
Je ne sais qui a dit : le meilleur 

moyen de réduire à l'impuissance tou-
tes les utopies désastreuses, c'est de leur 
laisser la parole, et ce philosophe, rap-
pelant les paroles de Virgile, répétait : 
« pecudesque locutœ » les bêtes elles 
mêmes ont parlé ! 

Il y a de ces mots qui font fortune 
courent le monde et qui, malheureuse 
ment, se traduisent par une révolution ; 
le peuple ne les ayant pas compris 

matière d'économie politique; donc tout 
propriétaire est _ un voleur, donc... j'ai 
le droit d'opérer un déplacement de ca-
pitaux. Etes-vous bien sûrs, répondrai-
je à ces insurgés, parfois excusables en 
face de la richesse, que Proudhon n'ait 
pas récusé cette opinion échappée de 
ses lèvres. Li|sez donc ces lignes de son 
journal : « le Représentant au Peuple », 
écrites en 1848, alors qu'il était élu dé-
puté : « je ne viens pas ici, avec une 
lâche et sotte impertinence, commenter 
la .formule trop connue et trop peu 
comprise : la Propriété c'est le vol. 
Gela se dit une fois, cela ne se répète 
pas. Laissons cette machine de guerre, 
bonne pour l'insurrection, mails qui ne 
peut plus servir aujourd'hui qu'à con-
trister les pauvres gens ». Et ailleurs, 
il s'exprime ainsi : « les déclamations 
faites pour ameuter- la gtieuserie, hi-
deux cauchemars, rêves de la crapule 
en délire. » 

Gomme tant d'autres Proudhon, au 
cours d'une réunion tapageuse, exalté, 
emballé, s'était laissé aller à une scène 
d'explosion de pensées subversives, qu'il 
a regrettées, après réflexion et qu'il 
rectifie sévèrement. 

Si Proudhon avait été l'ennemi de la 
Propriété, il eût été communiste. Or il 
il ne l'était pas et j'ai déjà eu l'occasion 
de citer, ici, une de ses apostrophes, 
bien célèbres : « Communistes 1 reti-
rez-vous, votre présence m'est une puan-
teur », il établit au contraire, d'une fa-
çon nette, qu'il y a aans fa nature, des 
choses qui sont naturellement communes 
et d'autres qui aussi deviennent pro-
pres, c'est-à-dire propriété. Des premiè-
res, nous en jouissons en commun, dans 
les limites voulues, mais quant au reste, 
je le conserve pour mail, et les miens, 
car Proudhon est partisan de la famille 
et de l'hérédité. Voyons maintenant sa 
conception, un peu aiambiquée, de la 
Propriété, car, nous dira-t-on, l'homme, 
à sa naissance, ne possède rien ; il s'em-
pare de tout, et, à ce propos, M. Thiers, 
rappelait l'expression énergique d'un 
auteur - ancien, disant : Qu'est-ce que 
l'homme tient de la nature ? « un être 
nu, jeté sur la terre nue » nudum in 
nuda : sans vêtements, sans instinct 
pour se diriger. Que va-t-il faire 1 il 
s'empare de la terre et, par son travail 
et son intelligence, il va aevelopper, en 
elle, des forces qu'elle possédait, mais 
qui languissaient en elle. Grâce à son 
labeur incessant, elle va se transformer, 
porter des fruits, le nourrir lui et les 
siens ; il y a échange de produits con-
tre échange de travail, la sueur de son 
front engendre la fertilité. Nous trou-
vons donc l'origine du droit de proprié-
té dans l'association du travail de l'hom-
me fivec la fécondité de la terre. C'est 
ici que ProuàiîP11 ajoute une nuance 
très précieuse. Non, l'homme n'est pas 
propriétaire de son terrain, il n'en est 
que l'usufruitier : il combaé ia propriété, 
mais admet la ppgsession. Avouez que 
c'est un argument subtil, jl crée les 
produits, mais non la terre, je suis donc 
le possesseur et l'usufruitier de tout eg 
que j'ai créé et ajouté à la terre, de la . 
maison que j'ai construite sur ce sol 
aride et désert, de cette forêt que j'y ai 
plantée, de ces champs fertiles qui'ont 
remplacé la désolation et le néant. Mais 
tant que cet état de choses dure, tant 
que la vitalité du sol se manifeste, je 
suis chez moi, j'en suis le propriétaire ! 

Et, comme ma famille, elle aussi, se mul-: 
fi plie, vit du sol et contribue à l'enri-
chir et à l'amender, cet usufruit, cette 
possession cette manière relative de pos-
séder se prolonge et devient absolue. 
Car je tiens à le redire, Proudhon ne 
cherche nullement à enlever au proprié-
taire temporaire le droit de transmis-
sion, puisque, posant ce qu'il appelle le 
« problème social » il parle du mariage, 
de la famille, de l'hérédité en ligne di-
recte, ou collatérale, du droit de tester, 
et du droit d'aînesse. 

Il ne s'insurge que contre la somme 
des abus de la propriété. 

Voilà donc en quoi consiste la fa-
meuse déclaration : la Propriété c'est le 
vol ! Explosion d'une pensée mal digé-
rée, révoquée p.ar son auteur, exploitée 
par des égarés, qu'on se le dise ! 

Mais l'Etat actuel, s'est chargé de 
vous interdire le droit de propriété ! 
l'impôt foncier, l'impôt de transmission 
d'un héritier à l'autre, d'un propriétaire 
à l'autre, font qu'au bout de quelques 
années, vous n'êtes plus que le miséra-
ble locataire d'un immeuble dont l'Etat 
s'est emparé, car vous le lui avez payé 
et repayé, et vous ne cesserez de le 
faire. 

Démocratie et aristocratie, voilà deux 
mots qu'on ne cesse d'opposer l'un à 
l'autre et, cependant, démocratie im-
plique aristocratie. 

Qu'est-ce que veut dire « aristos » en 
grec ? le meilleur. 

Or, le meilleur des démocrates, sera 
forcément à la tête d'un gouvernement 
démocratique ! Il en sera l'aristocrate. 
Et la véritable aristocratie c'est celle 
du cœur, et de l'intelligence. L'homme 
au cerveau supérieur s'imposera tou-
jours aux autres. Or, les représentants 
de la démocratie sont-ils toujours les, 
plus capables ? Ecoutez Proudhon : 

« La démocratie est matérialiste et 
athée, la démocratie est l'ostracisme des 
capacités et le patriciat des médiocri-
tés envieuses et remuantes ; la démo-
cratie est rétrograde et contradictoire ; 
la démocratie est impuissante à résou-
dre la question sociale ; la démocratie 
est plus chère que la monarchie. La dé-
mocratie n'est autre chose que la tyran-
nie de la majorité, tyrannie la plus exé-
crable de foutes, car, elle ne s'appuie ni 
sur l'autorité d'une religion, ni sur une 
noblesse de race, ni sur les prérogatives 
du talent et de la fortune ; elle a pour 

.base le nombre et pour marque le nom 
du peuple. » , 

Heureusement que la démocratie ac 
tuelle est mieux représentée. 

« La Propriété c'est le vol », Prou-
dhon l'a dit, l'a regretté. « Ça ne se re 
pète pas », a-t-il ajouté ; mais il a ajou 
té bien d'autres choses : Que les medi 
tent ceux qui ne connaissaient que fa 
fameuse devise, devenue rapidement ce-

le')re" Ant. GHÉRY. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
Dimanche prochain 10 juillet, auront 

lieu sur le Stade du parc des Sports, les 
grandes fêtes sportives organisées par 
le Compound-Club Cadurcien, au profit 
de l'œuvre charitable des « Camps de 
Vacances ». 

Une trentaine de Sociétés viendront 
de toutes les villes de la région prêter 
leur concours à cette grandiose mani 
festation sportive. Les meilleurs athlè 
tes de Çhateauraux, Paris P, O, Brive 
Orléans, Fumel, Toulouse, Capdenac 
Viviez, Gourdon, Sonillac, Villeneuve 
ques. "—"—- • -*•-

Les éliminatoires commenceront le 
dimanche matin à 8 heures très préci-
ses et se termineront à 10 heures 30. 

Voici le programme détaillé des Fé 
tes : 

Samedi 9 juillet : à 21 heures, grand 
concert cinéma, Place Gambetta, avec 
le concours de l'Orchestre Symphonique 
et de M. Coldefy l'excellent baryton 
bien connu des Cadurciens ; 

Dimanche 10 juillet, à partir dc 7 heu-
res : grand concours de tir : à la cara 
bine et au fusil Lebel. Rassemblement 
des tireurs à 8 heures 45, Caserne Bes-
si ère. A 8 heures, au parc des Sports : 
éliminatoires des épreuves d'athlétisme. 
A 10 heures 30 : rassemblement des So-
ciétés arrivées la veille dans la cour de 
la Garei A 11 heures : réception des So 
ciétés. 11 heures 30 : défilé par toutes 
les Sociétés ; Itinéraire : Avenue de la 
Gare, rue Président Wilson, Boulevard 
Gambetta, Place Thiers. 13 heures 30 : 
rassemblement des Sociétés sur le par-
vis de l'Hôtel de Ville et du Comité des 
Fêtes au siège social. 14 heures : départ 
de toutes les Sociétés pour le parc des 
Sports ; Itinéraire : Hôtel de Ville, Bou 
levard Gambetta, rue Labarre, rue Emile 
Zola et rue Martin Baudel. 14 heures 30 : 
finales des épreuves d'athlétisme, p'yra 
mides, mouvement d'ensemble, épreuves 
comiques, grand Corso fleuri. 

Pendant ces diverses épreuves, notre 
excellente fanfare locale l'Avenir Ca-
durcien se fera entendre dans ses meil-
leurs morceaux. 18 heures : lecture du 
Palmarès. 21 heures : cinéma populaire, 
place Gambetta. 22 heures : grand bal 
populaire. 

Comme on peut le voir, le Compound-
Club n'a rien négligé pour offrir aux Ca-
durciens un vrai régal sportif. Nous es-
pérons que les Sportwomen et Sportmen 
de notre ville se rendront nombreux de-
main au parc des Sports. Leur présence 
sera un précieux encouragement pour 
les organisateurs de Ja Fête et pour les 
nombreux athlètes qui y participeront. 

Prix des places : Entrée générale : 1 
franc; Chaises : 2 francs. L'emplace-
ment réservé aux places assiises sera mis 
à l'abri du soleil. 

Les membres actifs et honoraires se-
ront exempts de droits d'entrée sur pré-
sentation de leur carte. 

NOS MORTS 
Les obsèques de notre compatriote 

François Destreil, ancien typographe, 
soldat au 7", mort au, champ d'honneur 
ont eu lieu jeudi à 2 heures. 

Un nombreux cortège de parents, 
d'amis parmi lesquels se trouvait une 
délégation de typographes a suivi au 
cimetière le char funèbre recouvert de 
couronnes. 

Nous adressons à M. Stanislas Des-
treil, instituteur, qui a eu la douleur de 
perdre ses 2 frères tués à l'ennemi, à 
M. Destreil, metteur en pages du Jour-
nul du Loi l'expression de nos vives 
sympathies: 

Jeudi soir à 5 heures une foule nom-
breuse a suivi le convoi funèbre du ca-
pitaine Martin, mort au champ d'hon-
neur. 

Nous adressons à M. et à Mme Martin, 
ancienne institutrice à Larroque-des-
Ares nos sincères condoléances. 

i 
Nécrologie 

On nous annonce la mort de M. Be-
llâtre fils, pâtissier rue du Maréchal-
Joffre, décédé samedi matin à l'âge de 
24 ans. 

Nous adressons à la famille si dure-
ment éprouvée depuis quelques mois 
par 4 deuils cruels, nos bien vives con-
doléances. 

Au dernier moment, nops apprenons 
que M. oaston Vidal sous-secrétaire 
d'Etat à l'Enseignement technique, a 
bien voulu accepter la Présidence d'hon-
neur des Fêtes du 9 et 10 juillet. 

&Yiron Cadurcien 
Les tireurs prenant part au concours 

départemental de Tir du 10 juillet sont 
priés de se rendpe à 6 heures et demie 
précises à la salle Ganriel Gibert rue 
Jean Caviole. 

Les membres participant aux épreu-
ves d'athlétisme sont aussi instamment 
priés de s'y trouver le dimanche 10 
juillet à 7 fieures et demie très précises 
pour se rendre au terrain des Sports de 
la Çomppuhdi 

Le secrétaireradjoint. -

Conférence 
Une conférence publique sur m les 

Troyens » sera faite par M. Paul-Louis 
Bobert, le jeudi 28 juillet à 21 heures 
dans la salle des Petits-Carmes. 

Au Conservatoire 
Nous relevons avec plaisir qu'aux 

derniers examens da Conservatoire de 
Toulouse, notre jeune compatriote Mlle 
Germaine Palame, fille du pharmacien 
bien connu de notre ville, a obtenu 
une médaille. 

Nous adressons à l'excellente artiste 
dont la belle voix a été, tout récemment, 
si appréciée par le public cadurcien, 
nos vives félicitations. 

A rimpernal de Luzech 
Voici le rapport de M. Armand Viré, à 

la Société Préhistorique française, Paris, 
sur les nouvelles fouilles et trouvaille d'un 
cimetière barbare, indiqué par un Sour-
cier, dans l'Oppidum de l'Impernal à Lu-
zech(Lot). 

On se souvient des fouilles si méthodique-
ment conduites et si fructueuses que pour-
suivit en 1913 la Commission locale des 
fouilles de Luzech (B. S. P. F., t. x. 1913, p. 
687-713). . . , 

Reprises en juillet 1914 sur un point ou le 
Sourcier Pélaprat avait indiqué le passage 
de la muraille gauloise, elles étaient effecti-
vement tombées au milieu de ladite muraille. 
La guerre vint les interrompre. 

Pendant qu'elles se poursuivaient, M. 
Pélaprat, étant venu sur place, indiqua, au 
lieu dit « La friche du Comité », l'existence 
de nombreuses tombes constituant tout un 
cimetière. Moi-même j'avais, comme lui, 
senti l'existence d'ossements dans le sol. 
Mais en ce lieu se voyaient des traces d une 
importante construction romaine, qui rendait 
problématique la réalité de nos sensations. 
Nnnsn'v attachâmes donc a ucune importance. Nous n'y attachâmes donc aucune importe 

La guerre prit fin et nous songeâmes à 
reprendre les fouilles. L'indication d'un 
cimetière nous était complètement sortie de 
l'esprit, et c'est mus par une toute autre 
idée, que nous attaquâmes la « Friche du 
Comité ». Nous voulions mettre au jour les 
murailles romaines et voir quel genre de 
monument avait pu s'élever à ce point. 

En décembre 1920, la Commission des 
fouilles reprit donc le travail et découvrit 
une première enceinte carrée qui en circons-
crivait une seconde dans son intérieur, 
une tombe, puis ' aeux, pars Jseprrdu11Wu:. 
Ceci nous remit en mémoire les expériences 
de Pélaprat jet nous nous souvînmes qu'en 
un autre point, éloigné de plusieurs centai-
nes de mètres, vers le Nord-ouest, il nous 
avait signalé d'autres tombes. Nous recher-, 
cherons ultérieurement si ce second diag-
nosse trouve confirmé. 

En attendant, le travail de déblai est d'ob-
servation se poursuit sur la « Friche du 
Comité ». Nous allons donner ici, une ana-
lyse des premières constatations que nous 
avons pu faire fin janvier 1921, en présence 
de nos amis de la Commission des fouilles 
et de M. Jean Grillon, alors préfet du Lot. 
qui voulut bien nous accompagner. 

La première enceinte dont nous avons 
parlé, consiste en une muraille grossière, 
dont tes angles seuls sont en pierre de 
taille, assez soignée. Elle constitue les fon-
dations d'un bâtiment carré encore indéter-
miné. Elle a été mise à jour sur 1 m. 50 de 
hauteur^ans qu'on ail' encore atteint la 
base. Lm_ matériaux de remplissage sont 
formés d'une terre noirâtre empâtant des 
moellons, de nombreux débris de tuile à 
rebord et quelque peu de poterie. Des frag-
ments d'aule-fixes assez soignés y ont été 
rencontrés, ainsi que des marques de potier 
Peu ou pas de métal. 

L'enceinte intérieure estbâtie en mœllons 
plus soignés et atteint un mètre d'épaisseur. 

C'est dans cette enceinte qu'ont été ren-
contrées les premières tombes. Celles-ci 
sont formées de dalles plates, grossières, 
posées de champ et limitant un rectangle ; 
un dallage semblable occupe le fond, et des 
dalles plates recouvrent le tout. Dans deux 
cas, notamment dans une tombe d'enfant, 
les dalles latérales au lieu d'être dressées 
verticalement, sont inclinées et forment 
une sorte de toiture à section triangulaire. 
Dans cette sépulture deux dalles sont rem-
placées par deux fragments de grandes 
tuiles romaines. 

Les ossements présentent dans ces tombes 
une disposition particulière. 

Dans la plupart, les ossement appartien-
nent à plusieurs cadavres et sont alignés 
par catégories. Dans l'une d'elles est un 
seul cadavre, bien en place, sauf le crâne 
qui repose sur le bassin et la mâchoire 
inférieure qui est sur le sternum. Dans 
une autre étaient deux cadavres à peu près 
en place, mais en outre, un crâne isolé, à 
la hauteur de la dalle de recouvrement. 

Ces sépultures ne reposent pas sur le sol 
de la construction romaine, mais dans les 
déblais qui les recouvrent ; le dallage n'a 
pas encore été atteint par les fouilles. Ce 
cimetière se poursuit d'ailleurs à l'Est en 
dehors de cette construction et certaines 
tombes sont superposés aux ruines des 
murailles. 

Il en faut donc conclure qu'il est posté-
rieur à la destruction de ces constructions, 
qui sont elles-mêmes d'une époque déjà 
décadente. On ne saurait donc le faire 
remonter au delà du v» siècle de notre ère ; 
les observations ultérieures nous permet-
tront peut-être de le dater avec plus de pré-
cision. 

Aucun objet ni de poterie, ni de métal n'a 
encore été rencontré dans aucune de ces 
sépultures, bien que Pélaprat ait indiqué 
sur cet emplacement la présence de matiè-
res et autres métaux. L'avenir nous dira 
sans doute si ce diagnostic est valable ou 
non. 

A. VIRE. 

Président de la Commission d'études 
des enceintes préhistoriques et 
fortifications anhistoriques. 

A qui la chaîne ? 
Il a été trouvé sur les Allées r enelon 

une chaîne en or. S'adresser au Maga-
sin dps Tabacs. 

P. T. T. 
L'Administration des postes, télégra-

phes et téléphones, a l'honneur d'infor-
mer le public que le circuit téléphoni-
que Gourdon-Salviac sera mis en exploi-
tation le 10 juillet, courant. 

I. E. P. 
Concours départemental de Tir 

La distribution des prix du concours ! 
de Tir départemental organisé par la j 
société dc P. M., la société de Tir de ! 
l'école P. S. et le service de 1T. E. P., | 
aura lieu dimanche 10 juillet à 17 heu- j 
r'es 30 à l'école primaire supérieure, 
sous la présidence de M. le Préfet, de 
M. le lieutenant-colonel Commandant 
d'Armes, et de M. le Maire de Cahors. 

Les différents prix, en nature, médail-
les et diplômes sont exposés à la devan-
ture du magasin de M. Clément Grand-
cour, Boulevard Gambetta. 

Violences 
Vendredi, la dame v demeurant rue 

iviaréchal Foch, eut une discussion avec-
une de ses locataires. Mme G.... devenue 
furieuse, saisit celle-ci par le bras et la 
secoua si fort qu'elle lui démit l'épaulé. 

Plainte a été portée à la police, qui 
i dressé procès-verbal. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 7 juillet 

VIOLATION DE DOMICILE 

Le nommé Adrien qui avait été con-
damné par défaut à 3 mois de prison 
pour violation du domicile de son an-
cienne épouse, Mme Laetitia Cadillac, 
voit sa condamnation réduite à 1 mois. 

VIOLENCES 

Une affaire de coups et blessures en-
tre les nommés Labroue, 44 ans, mar-
chand de bestiaux, et Maradènes, 37 
ans, mutilé de guerre, propriétaires tous 
les deux de Montcléra est appelée. 

Maradènes reproche à sa femme 
d'avoir des relations trop intimes avec 
son voisin Laboue, ce qui a provoqué 
la querelle qui amène les deux rivaux 
devant le Tribunal. Jugement à hui-
taine. 

UN BON EXEMPLE 
Le sage, quand il est malade, arrête 

toujours son choix sur le remède appro-
prié à son mal. Il sait, par exemple, que 
l'eau SAINT-MARTIAL s'impose contre 
les affections du tube digestif et de la peau 
et ne manque jamais d'en avoir une bou-
teille chez lui. 

Dépositaire général pour le Lot : M. Paul 
ORLIAG, Pharmacie normale. 

Avis aux Limonadiers 
La vieille liqueur « ANISTRA », à 

40 degrés, est fabriquée par les Etablis-
sements Berthy-Roussarie, à Brive 
(Corrèze) : licite et reconnue conforme à 
la loi par une contre-expertise judiciaire 
du 31 janvier 1921. Toute garantie est 
donnée par la maison. 

Dépositaire pour la région : OU LAC, 
distillateur à Cahors. 

Les Vertus des Plantes 
L'Humanité manie les plantes depuis ses 

origines ; et cependant nous ne savons 
reconnaître encore tout ce qu'ouvre d'ho-
rizons l'étude de la botanique médicale, 
comme a ses aenuis. .La consulter, là 
considérer comme elle doit l'être, à la 
façon d'une nécessité, c'est chercher dans 
les lois de la vie des éléments précieux et 
réels, riches et favorables pour conserver 
et améliorer la santé de tous ceux qui 
souffrent. 

Herboristerie médicinale, Villa nés 
Tours, quai Cavaignac, CAHORS. 

Saint-Germain 
Mercredi 6 à 8 h. du matin dans la salle 

de classe des garçons, ont eu lieu ies 
épreuves du certificat d'études primaires 
sous la présidence du sympathique inspe(v 
leur primaire de Gourdon, M. Villadieu. 

34 candidats ont pris part aux épreuves el 
30 ont été définitivement reçus. Nous adres. 
sons nos plus chaleureuses'félicitations aUx 
lauréats et à leurs maîtres et maîtresses. 

— On doit prochainement élever un monilï 
menl à la mémoire de nos braves caniara" 
des tombés de 1914 à 1918 au champ d'h0n~ 
neur. Nous espérons que tout le monde fer* 
son devoir afin que la quête soif fructueuse 
et que l'on puisse l'aire quelque chose de 
bien. 

Salon de coiffure pour dames 
Ondulation Marcel, shampoing's, tein-

ture, postiche, manucure, pédicure, soins 
du visage contre les rides, points noirs, 
taches de rousseur, etc.. Grand assorti-
ment de parfums, brosserie et peigne. 
Produits de beauté de toutes marques. 

POPOVITCH, 4, rue Maréchal Foch à 
Cahors. 

Une FRANCISCAINE SÏacfo 
est la consommation idéale 

Lauzès 
Foire. — Notre fofre du 5 juillet n'a pas 

eu son importance habituelle à cause de la 
sécheresse persistante qui empêche les 
transactions. 

Au foirail des bœufs peu d'affaires ; au 
foirait des moutons grande baisse ; porce-
lets, affaires insignifiantes. 

Œufs, 4 fr.la douzaine:fromages du pays, 
1 fr. 50 fa douzaine ; beurre, 6 fr. la livre. 

Pas de jardinage. 

Douelle 
Obsèques d'un soldat. — Vendredi malin 

ont eu .lieu des obsèques du soldat Marc 
Raynal blessé mortellement en Champagne 
en 1915 et mort des suites de ses blessures 
à Vitry-fe-François. 

L'Amicale des démobilisés, le Conseil 
municipal, les enfants des écoles et une 
nombreuse assistance l'ont conduit au ei-
metière. M. Arnaudet, maire et M. Alibert, 
président de l'Amicale prononcèrent d'émou-
vants discours. 

Nous renouvelons à la famille nos bien 
sincères condoléances. 

-- Le monument élevé par la commune de 
Concorès à ses morts a donné lieu, pour Sa 
l'orme définitive, à quelques discussions-
on s'est mis d'accord sur l'emblème qui 
sera la Croix de Guerre. Celle croix prouva 
que fous ont fait bravement leur devoir et 
sonl tombés face à l'ennemi. Que leur- son. 
venir reste en nous et que les générations 
à venir y voient un pieux hommage de 
ourage militaire. 

— Nous sommes heureux d'annoncer ]e 
mariage de M. Louis Deneux, maçon à 
Concorès avec Mlle Marcelle A'ilard dènïeu-
ranl également à Concorès. Aux charmants" 
époux, nos meilleurs veux de bonheuret de 
prospérité. 

— Le temps chaud que nous subissons, 
fait mûrir seigle, blé, avoine et nos braves 
paysans levés de fort bonne heure travail-
lent avec ardeur pour rentrer ces cultures" 
La récolte en foin a été abondante et celle 
des céréales s'annonçant bien, cela donnera 
un peu de réconfort à ces braves gens qui 
étaient bien découragés après ces baisses 
successives sur le bétail et les denrées el 
l'augmentation si sensible des impéis dépar-
tementaux. 

Salviac 
Comité de la fête patronale. — Le Comité 

des fêtes des 30, 31 juillet et 1er août s'est 
définitivement constitué grâce ^ l'entrain 
et au dévouement que nous reconnaissons 
à juste titre chez certains conseillers muni-
cipaux et en la personne de M. le D' Cani-
bornac. 

MM. les Commerçants qui devraient être 
les plus actifs ont fait montre d'un manque 
de bonne volonté que nous sommes obligés 
d'enregistrer. Quoiqu'il en soit avec le 
concours d'un comité toujours dévoué nous 
sommes persuadés que nos l'êtes auront la 
splendeur et le bel entrain dont la réputa-
tion n'est plus à faire. 

Voici la constitution du Comité: 
Président, M. le Dr Cambornac ; vice-

présidents, MM. Poulange et Gustave Mac-
niol ; secrétaires, MM. Véry et P.aymond 
Baffos : trésorier, M. Arsène Simon ; com-
missaires, MM. Rigal, Emile Mercier, 
Gaston Coubôs, René Gabet et Gineste. 

Nous ferons connaître ultérieurement le 
programme des l'êtes. 

Le plaçage sera gratuit pour MM. les 
forains ; 'un manège d'aéro-captifs est déjà 
signalée 

Le téléphone. — Le service téléphonique 
de Salviac à Gourdon fonctionnera à partir 
du samedi 16 juillet, nous espérons qu'avant 
la fin de l'année, Salviac sera relié avec les 
principales communes du canton. 

Soulomès 
Succès scolaire. — Jeudi dernier, 7 juillet, 

avait lieu à Labastide-Murat, les examens 
du certificat d'études, pour les candidats de 
ce canton. Les écoles de Soulomès présen-
taient une fille et trois garçons : tous onl 
été reçus avec mention ; ce sont Alice Gré-
pon, Làcam Daniel, Samba Michel et Bou-
det Georges. 

Grave accident. — Lundi dernier, M. Del-
pech, maire de Soulomès, a été vielime d'un 
gravé accident qui a mis ses jours en danger. 
Au moment où il attelait son cheval à La-
bastide-Murat, devant l'atelier de M. Mazol 
il a reçu au côté droit un violent coup de 
pied qui l'a projeté à distance. Dans sa 
chute il s'est fait également à la tête une 
douloureuse blessure. Grâce aux «oins em-
pressés de M. le Docteur de Lapize, appelé 
en toute hâte, il a bientôt repris connais-
douleurs internes l'e" médecin a_"p"i-escriî 
un repos absolu de-quel,ques jours. Aujour-
d nui tout danger semble coniuré et M. Del-
pech a pu cire ramené à son domicile. 

Paris, 11 b. ,S2, 

Succès sportif 
Poulain sur bicyclette-aviette a volé 

sur une longueur de 12 mètres. 

Frayssinet 
Obsèques. — Vendredi ont été célébrées les 

obsèques de M. Ladurantie, conseiller mu-
nicipal de notre commune, décédé à l'âge 
de 49 ans, après une courte maladie. 

~\>ute la population de la commune, de 
nbreux habitants des communes voisi-

nes, |e Conseil municipal ont accompagné à 
sa dernière demeure le regretté Ladurantie. 

Nous adressons à sa veuve, à sa famille, 
à son gendre; M. Mourgues, nos bien sin-
cères condoléances. 

De Berlin : Le Reichstag a clos sa 
session sans avoir entamé te grand dé-
bat du programme fiscal du chancelier. 
Le débat aura lieu à la rentrée d'octo-
bre. De l'acceptation ou du refusât! 
programme dépendra l'existence du W 
binet actuel. 

* ** 
L'Aîîemagne à l'extérieur 
De Berlin : On prévoit, comme ai" 

bassadeur de I Allemagne à Washington, 
la nomination, d'un homme versé dans 
les questions économiques. La solution 
interviendra incessamment. 

On mande également qu'un chargé 
d affaires allemand serait nommé à 
Pékin. 

La comédie 4e Leipzig 
De Berlin : A propos du départ, de 

Leipzfg, des témoins et de la commis-
sion française, la Gazette de Voss publie 

1 appréciation de juristes allemands q"' 
prétendent que le départ des représen-
tants français peut avoir des suites po-
litiques, mais non juridiques. D'après 
le Droit allemand, le procès doit être 
continué. 

Procès verbal 
Pour tapage sur la voie publique, un 

jeune voiturier de notre ville, s'est vu 
dresser procès-verbal. 

Figeac 
Programme des ■ Fêles du 14 juillet. — 

13 juillet à 19 h. 1/2, sonnerie des cloches ; 
à 21 h., retraite aux flambeaux avec le 
concours de l'harmonie « Les Artisans 
Réunis » et des sapeurs-pompiers. Dépéri 
cours de la gare. 

14 juillet à 6 h. du matin, réveil en fanfare 
et sonnerie des cloches : 8 h., distribution 
de bons de pain aux indigents dans la cour 
de la Mairie; 11 h., tour de ville en musi-
que; 14 h., bal sous la halle aux grains • 
20 h. 1/2, concert, place de la Raison avec 
le concours de l'Harmonie « Les Artisans 
Réunis et de l'Orphéon : 22 h., bal à la halle 1 

aux grains. ■ 

Pharmacies. — Aujourd'hui dimanche 
^•e service sera assuré par la pharmacie -
Ri-o usse, place Cnampoljion. ' i 

Lénine menacé 
De Berlin : Le journal russe parais-

sant à Berlin a reçu de Reval la nou; 
velle que la situation de Lénine est très 
précaire. Le Cpmité pan-russe des So-
viets aurait décidé de donner pl«ns 

pouvoirs à Dzierjinkv, président des tri-
bunaux révolutionnaires. 

,;* ** 
En vacance !... 

La Chambre a continué ce matin lf* 
débats sur la flotte d'Etat. On espe? 
que cet après-midi et ce soir on termi-
nera la question. La Chambre. pcnse-t-on 

se séparerait ce soir. 

En Angleterre 
De Londres; La diminution du ii0"1: 

bre des chômeurs s'élève cette sema'" 
a S.172-. La diminution est bien fai», 
dU le Daitg Chronible, mais elle e-
significative, car c'est la première i<£< 
depuis septembre, qu'on enregistre 
tendance descendante. 



, mp Veuve DUbinrai., 
Mafla î et Monsieur Stanislas DES-
tfaf'ÎUituteur, . 

'l'BE!L' c les autres parents remercient 
Et lolii,

em
enl, toutes les personnes qui 

bien sinL'° né des marques de sympathie 
]eur°n " .eiles qui ont bien voulu assis-
^"auîobsèques de 

Prançois-Léopold DESTREIL tei 

PAPIERS PEINTS 
SOLDÉS 

à 1 fr. 2S îe rouleau 

Mort pour la France 

REMERCIEMENTS 
iome Veuve HENRY, 

Ma,"?nr et Madame Léon HENRY et gonfieu' 
leur figues HENRY, TARDIEU, OUR-

Les 1 . lûUS ies autres parents remer-
clV, hipn sincèrement toutes les person-
ci i leur ont donné des marques de 
neS qU ihie ainsi que celles qui ont bien 
syI"i„ assister aux obsèques de 
v Monsieur Emile HENRY 

Mort poUr la France 

BEMEBCIEMENTJ 
.^.-cieur et Madame Jean MARTIN : 
Sieur et Madame Gilbert MARTIN, 

pïercient les personnes qui leur ont 
re né des marques de sympathie et qui 
d0fh,>n voulu assister aux obsèques de SS, frère et beau-frère le 

Capitaine Marias MSRTIN 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Mort pour la France 

AVIS DE DECES 
,t familles BËNATRE, FAUCHÉ, 

"TTSNÉ ARNAUDÊS, ARNAUDET, et 
.«ri* les autres parents, ont la douleur 
A faire part à leurs amis et connais-
onces de la perte cruelle qu'elles vien-

nent d'éprouver en la personne de 

Monsieur Georges BËNATRE 
Pâtissier 

décédé à l'âge de 24 ans, et vous prient 
rte vouloir bien assister à ses obsèques 
%>i auront liieu demain dimai-che a 
' heures 3/4, en l'Eglise Cathédrale. 

Réunion à la maison mortuaire, Rue 
Maréchal-Jotfre. 

RANDE BAISSE M. PRB 
M Jules CABANES, camionneur, rue 

Last'ié n° 10. informe le public qu'à partir 
Au 8 Juillet 1921, il fera le camionnage a 
DOMICILE, au prix de Ofr. 5 . centimes 
les 100 kilos ou 5 francs la tonne, et 
de 0 fr. 50 tous colis.-

• .m iim—nn-rir—■■^•^"'«"«■atMMiaMmaiMBaKi» 

l ue fte, jadis, créa, d'un coup de baguette, 
Cabalistes, lutins, tourmenteurs à merci ; 
Ua chimiste distingué, lui, plus honnête 
Pour la femme, créa Parfums et Produits DtJlCI. 
■ Parfumerie E POPOVITCH, 4, rue Ma-

ETUDES 
DE 

W DELFOUR 
NOTAIRB: 

et de 
M BELFAU 

ffuiSSIÉR A LAUZÈS 

Tente de imite 
Lepublicestprévenuque DSIMAW-

CHE 17 COURANT, à une heure 
du soir, il sera procédé à Sénaillac, 
au domicile et dans la maison de 
Mlle Françoise PEYRICHOU, quand 
vivait célibataire majeure à Sénail-
lac, à la vente aux enchères pu-
bliques des meubles, effets, objets 
quelconques tels que : 

Lits garnis-, rideaux, serviettes, 
draps de lits, linges divers, assiettes, 
plats, chaudrons, montres, pen-
dules, tables, chaises, chemises pour 
hommes et pour femme, buffets, vi-
trines, ustensiles divers de ménage 

. et de cave, le tout dépendant de la 
succession de Mlle Françoise PEY-
RICHOU. 

Cette vente qui se fera par le mi-
nistère de M» DELFOUR, Notaire à 
Lauzès, assisté de Me DELFAU, 
Huissier, a été autorisée par ordon-
nance de M. le Président du Tribunal 
Çiyil de Cahors, en date du 2 juillet 
1921, enregistrée. 

Cette venteaura lieu aux conditions 
ordinaires, et il sera perçu 10 0/0 
pour frais de vente. 

Pour insertion s 
DELFAU. 

LA MÉTHODE Du PROF ? BOUILLON EXQUIS 
réalise une grande économie. 

di améliore incomparablement 
y/ tous potages et sauces 4(Y 
v EN VENTE PARTOUTîU. 

Stores en bois depuis 6 fr. 50 Se snèlre 

Veuve RIVIÈRE 
Ameublements 

8, Rue Georges-Clemenceau 

s de mécanique 
Exécution de tous travaux 

sur dessins et modèles 

TAILLAGE D'ENGRENAGES 
Traitements termiques 

Travaux de rectification sur machines spéciales 
De CEZAC (Périgueux) 

+ H EL RNIE 
20 ANS DE SUCCÈS 

A VENDRE 
Une Yipe en plein rapport 

avec maisonnette et citerne voûtée 
située dans la Combe de Méjanel 

S'adresser à W!'! DURRANC, notaire à 
Cahors. 

I ft Nni ivflati Toroedo 12 HP. 6 Places 
avec roues détachables en bois.compteur montre, 
porte bagages, accessoires cuivrés ou nickelés 

PRIXlTaxecomprise) 29.000 Fr? 

Pour ia Ville La plus Souple 
Pour la Roure La plus Robuste 
ftur K Grand Tourisme La plus Economique 

Le f/oi/'/eda Torpédo 12 HR 
est visible et peutêfn 

REPRÉSENTANT 

Mécanicien 
49, Bould Gambetta 

En face le Tribunal 

HERNIEUX décourages, qui avez tout ] 
essayé, ne restez pas désespérés. La j 
Méthode du célèbre spécialiste her- j 
niaire le Professeur MICHELde Paris, 
la seule reconnue, approuvée et re- j 
commandée par le Monde Médical, i 
vous guérira de vos hernies. En voici I 
des preuves récentes : 

« M. P. Michel, 
« Je suis heureux de vous remercier du 

concours que vous m'avez prêté et des 
guérisons obtenues grâce à votre méthode 
dans le traitement des hernieux que je 
vous ai adressés. Je vous en félicite bien 
sincèrement. 

« Toulouse, 30 novembre 1920. 
<t Docteur David, 15, rue Bouquières. » 
Gardelle Pierre, à Saint-Léon (Haute-

Garonne). 
Salers Pierre, à Saint-Sernin (Tarn). 
Traverse Elie, adjoint à Nizas (Gers). 
MarignanLouis, àSaint-Seriès (Hérault). 
Méjane Jean, à Rodelle (Aveyron). 
Escudé Jean, à Sariac (Hautes-Pyré-

nées). 
Limousin Casimir, à Agassac (Haute-

Garonne). 
Michel Léon, à Hêrépian (Hérault). 
Girou Eugène, à Graissessac (Hérault). 
Escaré Alban, à Béziers (Hérault). 
Castérra André, à Labatut (Landes). 
Louman Juliette, à Mazamet (Tarn). 
Mme Bertrand, à Perpignan (Pyrénées-

Orientales). 
Causse Paul, à Caries (Tarn). 
Pidoux Alexandre, à Bélesta (Ariège). 
Cauveignes Antoine, à Bibel (Tarn). 
Courret Pierre, à Saleich (Haute-

Garonne). 
tous guéris en quelques mois de her-

nies, chutes de matrices, etc. 
Cette consécration médicale si autorisée 

et de tels résultats prouvent que la mé-
thode du renommé spécialiste her-
niaire MICHEL, de Paris, est la seule 
qui existe par son ancienneté et par ses 
preuves; aussi nous conseillons à tous 
ceux atteints de hernies, chutes de ma-
trice, etc., de profiter des passages à : 
Labasti de-Mu rat, lun. 11 juif., Hôtel de la 

Poste. 
Car-lux, mar. 12 juil., Hôtet Fournier. 
Figeac, ven. 15 juil., Hôtel des Voyageurs. 
Terrasson, dim. 17 juil., Hôtel des Message-

ries. 
Brive, lun. 18 juil., Hôtel de Rordeaux. 
Beaulieu, mar. 19 juil., Hôtel de Bordeaux. 
Saint-Céré, mer. 20 juif, Hôtel Molinié. 
Lacapelle-lïlarival,sam. 23 juil., Hôtel Brunei;. 
CAHORS, dim. 24 juil., Hôtel des Ambassa-

deurs. 
Cajarc, lun. 25 juil., Hôtel Gazeaux. 
Luzech, mar. 26 juil. Hôtel Cavaillé. 
Cazais, mer. 27 juil., Hôtel Valette. 
Gramat, jeu. 28 juil., Hôtel de Bordeaux. 

Chutes de Matrices — Prothèse 
Profr MICHEL, 1, rue Héliot (Allées 

Jean-Jaurès), Toulouse. 

AUTO 
COURSES, PROMENADES, EXCURSIONS 

Voiture confortable - Prix très modérés 

mima nmau 
Paris, le S Juillet 1921. 

Le marché continue à faire preuve d'une 
certaine résistance et sur la plupart des va-
leurs la clôture se fait légèrement au-dessus 
des cours de la veille. 

Les places étrangères sont irrégulières : 
New-York est lourd et Londres paraît pfus 
soutenu. Les changes sont stationnaires et 

nos rentes françaises bien tenues sans va-
riation de cours appréciable. 

Banques plus soutenues : la Paris 1.275, 
Union Parisienne 807, Lyonnais 1.349, So-
ciété Générale 692. 

Navigations sans changement : Suez 5.450, 
Chargeurs Réunis 551, Transatlantique 230. 

Parmi les Cuprifères, le Rio est ferme à 1.450. 
Industrielles russes peu actives : Naphte 

327, Bakou 2.555, Lianosoff 436, PJatine 534, 
North Caucasian 59. 

Pétrolifères résistantes : Eagle 258, Shell 
247, Royal Dutch 20.300, Colombia 515. 

Diamantifères et mines d'or mieux : De 
Beers 500, Crown Mines 82,50, Rand Mines 
lOO.Goldflelds 41,50. 

Caoutchouliôres irrégulières : Financière 
78, Padang 122. 

En valeurs diverses, les sucreries d Egypte 
s'inscrivent à 635 et la Say ordinaire à 1.215. 

AVIS 
Le samedi 16 juillet 1921, à 14 heu-

res, Place Thiers, à Cahors, il sera pro-
cédé par le Receveur des Domaines à 
la vente aux enchères publiques de sept 
chevaux réformés provenant du 7e Ré-
giment d'Infanterie. 

—————1 —IMIUtBi 

La Scierie de la Gare 
informe sa nombreuse clientèle, que, 
comme par le passé, elle livre à domi-
cile du bois de chauffage en chêne 1" 
choix, scié à son gré ; écorces, déchets 
de scie. Prix spéciaux par quantités. 

Etude de Me Pierre HUARD, licencié en Droiî, avoué à Cahors (Loi), 41, ùoulsyard Gambetta 
Successeur de Bfltes Camille SAUTET et Léon TALOU 

VENTE JUDICIAIR 
au plus offrant et dernier enchérisseur 

EN UN SEUL LOT 
de divers immeubles situés dans la commune de LABASTIDE-OU-

VERT, dépendant de succession vacante. 

L'adjudication aura lieu le VENDREDI VINGT-NEUF JUILLET. MIL NEUF CEN1 
VINGT-UN, à DEUX HEURES du soir, à l'audience des criées du Tribunal 
civil de Cahors, au Palais de Justice à Cahors, par devant Magistrat commis. 

G. FAUVE L 
Membre du Touring-Club de France 

LABASTI DE-MU RAT 
(Lot) 

IQUIDATIOI DU CENTRE AUTOMOBILE 
de ROffîORANTIN (loir-&-Gher) 

MATERIEL AMERIS&IN & FRANÇAIS DU CAMP DE PRUNIERS 

CAMIONS DE TOUTES MARQUES 
et tous tonnages en état de marche 

CAMIONS-BENNES BASCULANTES. - CAMIONS-CITERNES. - CAMIONNETTES. 
TRACTEURS. — CHASSIS NEUFS G. M. C. ET A. S. — CHASSIS FORD. - TORPE-
DO, CONDUITE INTERIEURE FORD, CARROSSERIE FRANÇAISE. — REMOR-
QUES 2 et 4 ROUES. — VOITURES DE TOURISME. — PIECES DETACHEES. -
BANDAGES POUR CAMIONS. - PNEUMATIQUES ET CHAMBRES A AIR etc.. etc.. 

POSE OE BANDAGES NEUFS TOUTES DIMENSIONS AMÉRICAINES (eïCX
F
Mi) 

VENTE TOUS LES JOURS, DE GRÉ A GRÉ, sans aucune formalité 
LIVRAISON IMMEDIATE AU CAMP DE PRUNIERS 

(à Romoratin service automobile pour les visiteurs) 
Toutes expéditions sont faites sur demandes. — EXPORTATION 

P. RIQUIER, directeur généra) des ventes, 15, rue de Castellane, PARIS (8e). 
Téléphone : Louvre 52-58. 

M. FAVEROT, directeur des ventes .au Camp de Pruniers. 
Téléphone : Camp de Pruniers à Romorantin. 

Etat-ciTil de la Ville de Cahors 
-°K 25 juin au 2 juillet-1921 

p . Naissances 
°

6
uJade Simone-Denise, rue Fondue-Haute, 

aR5'e'Gazette Georgette-Anastasie, rue du 

oulacroup Roger, rue St-Urcisse, 6. 
' 'a'cn Robert-Lucien, rue du Bousquet, 9. 

g Publications de mariages 
\?af t."Laoa*'i'e. lieutenant au 14eTirailleurs 
ne M "s à Taza (Maroc) et Debord Jean-
(^^^rje-Andrée, professeur au Lycée 

àasn'^s, Bapliste-Vietor-Daniel, distillateur 
Gonn • 8 (fronde) et Andrieu Juliette-

VevrpJatlno' s- P-. rue G. de Genouillac, 5. 
J a Louis, cantonnier à Larosière-Cahors 
Oa,c°uscluet Anaïs, dite Marie, s. p., à 

rVnn»!ac> <Lot>-
'
 TU

p ,-^ug'usfe-Armand, employé au P. O., 
te-rVi- Brasserie et Crautelle Margueri-
et-o lenna~Naïda, s. p., à St-Antonin (T.-

^u°
e
r'oAlmé-Fernand-I.ouis, s. p., à Cahors, 

l.tioin ame' 13 et Malbert Krnestine-
lr'lfis-P-,àPradines, (Lot). 

Mariages 
léan*°* Â^.ne-Robert, comptable à l'Or-
Oisel li*t"Remy-les-Clievreuscs (Seine-êl-

, CahoVcf „t!1euilhe Louise-Jeanne, s. p., à 
Hr

Une
7f> ahées Fénelon. 

teui- ,i„. ,n"Marms-Henri, rec-eveur-rédac-
et L^LL^ireS'istre 

FEUILLETON BU « JOURNAL DU LOT » 8 

LES VAINCUS DE LA VIE 

Tante Berceuse 
PAR 

Jules MARY 

et Lee-pV £nregistrement à Poix (Ariège) 
Plapft fW Reine-]eanne, s. p., à Cahors, ttoe G1émenLMarot, a. 

Hest Décès 
ft

S
Hafe^^ rue du Pour 

18. "-eonard-Henri, 13 ans, rue Labarre, 

■ MttttfarL^eanne'> veuve Benac, 50 ans, 
La,;a» îulie 4JUe P- Alban' 8-nue dp T' \euve Delsol, 87 ans, s. p., ave-
l>eneUv ,,i u'0U8e-
es. p" ,:,.®r'r

rieite, épouso Ala/.ard, 60 ans, 
,Ur«bes v, ,b.apre ls-
■Vidie,, \z,echiel, 24 ans, mineur (hôpital). '"«dieu M • > z* ans, mmeur (nopita 

' c«Qihp ,i ,r,le' épouse Cammas, 50 an 
' L <u- Meyrins. _ 

s, 

— Peu importe ! je le sais. L'ave-
nir 'n'a pas de secrets pour moi, pas 
plus que le présent. La filature de 
l'Echina... Vous en rêvez toutes les 
nuits !... Prenez garde à ce que je 
vous dis, monsieur le baron... C'est 
la maladie dont vous mourrez !... 

Lespérat fit deux pas vers le sor-
cier. La colère le rendait très pâle. 

Julien Grandier, qui s'amusait, le 
prit par le bras. 

— Vous n'allez pas vous fâcher, je 
suppose ! dit-il à voix basse. 

— Vous avez raison... Nous avons 
affaire à un toqué ! 

Marie-Adèle souriait. 
— A présent, ces demoiselles veu-

lent connaître l'avenir ? dit-il, rede-
venu très sérieux... 

Et du haut de son front, sous la 
couronne blanche des cheveux, il dé-
tacha les bésicles qu'il fit glisser jus-
qu'à l'extrême pointe de son nez... 

Ce simple geste, en rappelant au 
baron qu'il n'avait devant lui qu'un 
brave homme inoffensif, charlatan à 
ses heures, lui rendit toute sa gaieté. 

Les lunettes sur le front, cela in- g 
diquait dans l'esprit de Marie-Adèle, 
sans doute, le guérisseur au remède 
infaillible !.. 

Sur le nez, c'était le sorcier dont 
l'œil pénètre le mystère des choses 
qui arriveront demain... 

— Allez, dit-il, et faites-nous con-
naître l'avenir de ces demoiselles. 

Marie-Adèle ouvrit les trois autres 
rideaux, et le soleil ruissela par la 
chambre. 

Bouddha ronronnait toujours, avec 
une basse continue, au fond de l'al-
côve. Thémi.s rêvait, la tête enfouie 
dans la douceur si caressante de ses 
plumes. Néron achevait sa prome-
nade et rayait d'un ruban d'argent le 
vert tendre d'une feuille de chou. 

Le vieillard vint passer le 'bout du 
doigt sur la tête de la chouette et lui 
parla amicalement : 

— Pourquoi ne chantes-tu pas 
comme le rossignol ?... Tu es douce 
et inoffensive ! Tu es l'oiseau du 
rêve et le symbole de la réflexion et 
de la sagesse... Pourquoi ton cri jet-
te-t-il le frisson dans les campagnes, 
par les nuits silencieuses ?... Pour-
quoi ne chantes-tu pas comme le ros-
signol ?... J'ai retenu et composé 
pour toi sa chanson avec les combi-
naisons échappées de son souple et 
sonore gosier... Pourquoi ne veux-tu 
pas les répéter lorsque ie te les re-
dis ? 

Et soudain, tantôt prononçant ces 
onomatopées, tantôt sifflant lorsque 
la langue était impuissante à expri-
mer le son, il imita d'étonnante fa-

On fait savoir à qui il 
appartiendra : 

Qu'en exécution d'un juge-
ment rendu sur requête par 
le Tribunal civil de Cahors, 
le trois juin mil neuf cent 
vingt-un, enregistré, 

Et aux requête, poursuites 
et diligences de : 

Monsieur Edouard GALTIÉ, 
commis-greffier, domicilié à 
Cahors, agissant au nom et 
comme curateur à la succes-
sion vacante de Madame 
Marie GUfLHOU, sans profes-
sion, veuve de Monsieur 
Antoine CALMON, en son 
vivant domiciliée à Labastide-
du-Vert, mais dècédée à l'hô-
pital de Cahors, le vingt-
quatre avril mil neuf cent 
seize, nommé à ces fonctions 
par jugement du Tribunal 
civil de Cahors, le onze juin 
mil neuf cent vingt, enre-

Ayant Me Pierre HUARD 
pour avoué constitué près le 
Tribunal civil de Cahors, 
demeurant dite ville, avec 
élection de domicile en son 
étude. Boulevard Gambetta, 
numéro 41, 

Il sera procédé le VEN-
DREDI VINGT NEUF JUIL-
LET MIL NEUF CENT VINGT-
UN, a DEUX HEURES du 
soir, à l'audience des criées 
du Tribunal civil de Cahors, 
au Palais de Justice à Cahors, 
devant magistrat commis, à 
la vente au plus offrant et 
dernier enchérisseur, en un 
seul lot, des biens dont la 
désignation suit et dépendant 
de la succession de ladite 
dame Marie GUILHOU, veuve 
CALMON. 

DÉSIGNATION 
DES 

BIENS A VENDRE 
Article un 

Un immeuble en nature de 
bois situé au lieu dit « Côte 
de Cluzel », commune de 
Labastide-du-Vert, et une fri-
che figurant au plan cadastral 
de ladite commune sous le 
numéro 587, section A d'une 
contenance de trente-trois ares 
cinquante centiares, classe 
deux, d'un revenu de deux 
francs quatorze centimes. Cet 
immeuble confronte du nord 
à Atgié, du sud à Veuve 
Bessac Sylvanie, de l'Est à 
Maradènes Jules, et de l'ouest 

à chemin. 

Article deux 
Un immeuble en nature de 

friche situé au lieu de « La-
borie », commune de Labas-
tide-du-Vert, formant le nu-
méro 448, section B, du plan 
cadastral de la dite commune, 
d'une contenance de cinquan-
te-six ares et d'un revenu de 
quatre-vingt-dix centimes, 
confrontant du nord à chemin,, 
du sud à Côte de Cahors, de 
l'est à chemin et de l'ouest 
à Veuve Landrevie. 

Article trois 
Un autre immeuble en natu-

re de friche, autrefois vigne, 
situé au lieu dit « les Estaus-
soux », commune de Labas-
tide-du-Vert, figurant au plan 
cadastral de la dite commune 
sous les numéros 885 et 886, 
section B, pour une conte-
nance de trente-huit ares 
soixante centiares, classe 
trois, d'un revenu matriciel 
de neuf francs vingt-sept cen-
times, confrontant du sud à 
chemin, de l'est à Bailles et 
Caminade, et Labro, de l'ouest 
à Vidal. 

Article quatre 
Un bois situé au lieu dit 

« Les Escladisses », même 
commune de Labastide-du-
Vert, formant le numéro 923, 
section B du dit plan, d'une 
contenance de dix ares qua-
rante centiares, classe deux, 
d'un revenu de soixante-six 
centimes, confrontant de trois 
côtés à Peyrus, et du quatriè-
me à Laparra Ferdinand. 

Article cinq 
Un^bois situé au lieu dit 

« Bois grand » môme com-
mune de Labastide du-Vert, 
formant le numéro 943, sec-
tion B du dit plan, d'une 
contenance de deux ares qua-
vingt - dix centiares, classe 
trois, d'un revenu de quatre-
vingt dix-huit centimes, con-
frontant du sud à Maradènes, 
dunordà Landrevie, de l'ouest 
à Delherm, et de l'est à Ricard. 

Article six 
Un immeuble en nature de 

maison d'habitation sise dans 
le bourg de Labastide-du-
Vert, bâtie en pierre, chaux 
et sable, à trois tombants 
d'eau ; elle figure à la matrice 
cadastrale de la commune de 
Labastide-du-Vert sous le nu-
méro 14 de la section C, pour 
un revenu de sept francs 
cinquante centimes, à deux 
ouvertures. Cette maison se 
compose d'un rez-de-chaussée 
servant de cave, d'un premier 

étage comprenant une seule 
pièce avec croisée à l'est, et 
d'un grenier auquel on accède 
au moyen d'une échelle ; elle 
confronte du nord à Veuve 
Albagnac, de l'est à jardin 
dépendant de la succession 
et à Veuve Poujols, du sud 
et de l'ouest à Maradènes. 
Du côté nord, et adossée à 
la dite maison, se trouve une 
petite construction pouvant 
servir d'étable. 

Article sept 
Sol de maison situé à Labas-

tide-du-Vert, formant le nu-
méro 14, section C du plan 
cadastral de la dite com-
mune, d'une contenance de 
un are quarante-cinq centia-
res. 

Article huit 
Une terre servant de jardin, 

située à Labastide-du-Vert, 
formant le numéro 13 P., 
section C du dit plan, attenant 
à la maison ci-dessus décrite, 
confrontant du Nord à veuve 
Poujols et Madame Maradè-
nes, du Sud à petite vigne ci-
après, et de l'Est à Maradènes, 
d'une contenance de un are 
quatre-vingls centiares, classe 
un, d'un revenu de un franc 
cinquante-huit centimes. 

Article neuf 
Une terre située au même 

lieu, sur laquelle est plantée 
une petite vigne, formant le 
numéro 11 P., des mêmes 
plan et section, d'une conte-
nance de un are soixante cen-
tiares, classe un, d'un revenu 
de un franc quarante-et-un 
centimes, confrontant à jardin 
ci-dessus décrit, Rességuier 
et Poujols. 

Article dix 
Une friche située au lieu dit 

« Les Carbonnières » dite 
commune de Labastide-du-
Vert, formant le numéro 646, 
section D, du dit plan, d'une 
contenance de vingt-deux'ares 
dix centiares, d'un revenu de 
trente-cinq centimes,confron-
tant du Nord à Pontié, de l'Est 
à Capel, du Sud et de l'Ouest 
à Labro. 

Article onze 
Un immeuble en nature de 

terre et bois, situé au lieu dit 
« Labastide», formant les nu-
méros 165 et 166, section C, 
du dit plan, d'une contenance 
de treize ares quatre-vingts 
centiares, classes deux et 
trois, d'un revenu de un franc 
soixante-cinq centimes. 

Article douze 
Une friche située au lieu dit 

a Pestigailles », ou plus com-
munément « les Rouquettes », 
formant le numéro 212, sec-
tion C, du dit plan, d'une con-
tenance de soixante-huit ares 
cinquante centiares, d'un re-
venu de un franc dix centi-
mes. 

FORMATION DES LOTS 

MISE A PRIX 

Les biens immeubles ci-
dessus désignés seront mis 
en vente en un seul lot, sur la 
mise à prix de cinq tnf. fr. 
cents francs, ci 5UU 

Les frais exposés pour par-
venir à la vente seront paya-
bles par l'adjudicataire en 
diminution de son prix dans 
les dix jours de l'adjudication. 

Aux termes du jugement 
qui ordonne la vente, Mon-
sieur le Juge commissaire est 
autorisé à baisser indéfini-
ment la mise à prix, faute 
d'enchère sur celle ci-dessus 
proposée. 

Le cahier des charges dressé 
par M° tiUARD pour parve-
nir à la vente a été déposé au 
greffe du tribunal civil de 
Cahors où on peut en prendre 
connaissance sans déplace-
ment. 

Pour extrait certifié con-
forme. 

Cahors, le cinq juillet mil 
neuf cent vingt et un. 

L'avoué poursuivant : 
P. HUARD. 

Enregistré à Cahors, le 
juillet mil neuf cent vingt-un, 
fol. ,c. , reçu trois francs. 

Le receveur : 
Signé : PONCHARRAU. 

Pour tous renseignements 
s'adresser à M° HUARD, 
avoué poursuivant et rédac-
teur du cahier des charges, 
lequel, comme tous les au-
tres avoués occupant près 
le tribunal civil ' de Cahors 
pourra être chargé d'en-
chérir. 

Cahors, Inrp. COUESLANT 

çon le chant du petit oiseau printa-
nier. 

Thémis enfonça son bec recourbé 
dans le duvet de ses plumes blondes, 
et ses deux pattes crochues lâchèrent 
alternativement le perchoir, comme 
pour faire comprendre que si elle pa-
raissait rêver, elle ne dormait pas. 

Le vieux chantait et sifflait tour 
à tour des chants étranges et bizar-
res. 

— Il se moque de nous, évidem-
ment, disait la baronne. 

— Mais non, mais non... Ce qui se 
passe en ce moment m'a été raconté 
plusieurs fois par des paysans, clients 
habituels du sorcier. C'est le grand 
jeu pour tout le monde. Il n'ajoute 
rien de plus pour nous... 

— Dans tous les cas il imite le ros-
signol à ravir.... 

— C'est à s'y méprendre.., 
Marie-Adèle, toujours caressant 

Thémis, reprenait les chanjts étran-
ges. 

Lorsqu'il eut fini, se tournant vers 
Germaine, il lui fit signe : 

— Approchez mon enfant... 
Germaine se leva, émue malgré 

tout. 
Marie-Adèle la considéra longue-

ment, en lui tenant les deux mains. 
- Je ne crois pas que vous serez 

très heureuse dans votre vie, made-
moiselle. Cela viendra un peu de 
k'ous et beaucoup de ceux qui vous 
entourent. Vous aimez en ce mo-
ment un jeune homme. Vous n'êtes 
pas la seule, du reste, à l'aimer. Tou-
tefois, vous pouvez dormir tranquil-

le. Si vous avez rêvé, pour être triom-
phante, votre mariage avec celui dont 
je parle, ce mariage se fera. Au dé-
but, auprès de vous, il n'y aura que 
des sourires, et l'existence sera large 
et facile. C'est plus tard que viendront 
les difficultés, les périls. Défiez-vous 
de vous-même, de votre cœur, de vo-
tre coquetterie !... 

Et il lui lâcha les mains. 
Germaine était un peu plus rassu-

rée. En somme, le sorcier n'avait rien 
dit. II s'était tenu à des généralités. 
Ces paroles pouvaient s'appliquer à 
n'importe qui. 

— Vous, mademoiselle, disait le 
vieux à la tante5 c'est par le cœur 
aussi que vqus souffrirez. Vous au-
rez bientôt une grande déconvenue. 
Vous serez très malheureuse et vous 
pleurerez beaucoup. Et personne 
n'aura pitié de vous, et vous passerez 
votre vie à vous dévouer pour les au 
très, sans même être payée d'an peu 
de vraie affection, en retour. Et au-
près de vous, mademoiselle, vous ne 
verrez que tard, très tard, l'homme 
dans l'affection duquel vous irez en-
fin chercher l'oubli de tout ce que 
vous aurez souffert. Votre existence 
sera ^prochainement très troublée, et 
bien profondément. Vous vous aper-
cevrez alors combien vous êtes seule ! 
Vous découvrirez que vous n'êtes en-, 
vironnée que d'intérêts contraires 
aux vôtres. On abusera de votre dé-
vouement. On se jouera de votre iné-
puisable bonté.., 

Valérie voulut protester. 
D'U't geste lent, il l'empêcha de 

l'interrompre. 
—- Quelqu'un, cependant, veillera 

sur vous. 
— Ah ! vous me rendez courage, dit 

la jeune fille en souriant. Ainsi, con-
tre toutes les terribles choses que 
vous venez de me prédire, je trouverai 
quand même un protecteur ?.. 

— Oui... 
— Inconnu ? 
— Non pas. Il peut se nommer. Il 

ne craint rien. Sa vie a été pure et il 
a su obliger tout le monde au res-
pect... 

— Et cet homme ? 
Il dit simplement, sans baisser la 

voix, ce qui eût été une preuve de 
faiblesse, sans hausser le ton, ce qui 
eût pu être nris pour une insolence. 

— C'est moi !... 
(A suivre} 

Ouvrières pour trauai! facile 
sont demandées par la Mannlictnre île cnaiissares 

10, rue du Maréchal-Foch 

Service des Pharmacies 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 10 juillet 1921, par 
la 

Pharmacie PAL A ME 
Boulevard Gambetta 



fcrond les* :t3tâ.©llle*xi?«S 
Alimentation — Approvisionnement 

TOULOUSE 

VÉRITABLE 
BAISSE DE PRIX 

(Ouvert tous les 

VERITABLE 
BUSSE DE PRIX 

jusqir 

GRAND CHOIX DE VÊTEMENTS TOUT FAITS 
COMPAREZ 
nos 

nos 

nos 

notre 
Coupe ^====^ 

Atelier de Couture 
le plus Important 

HOMMES-DAMES 
Réassortiments complets 
de Belles Draperies pour 

COSTUME sur MESURE 

190,200,240,250" 
dans toutes les nuances 

(Coupeur de premier ordre) 
spécialement attaché à ce Rayon 

ÊTRE HABILLÉ 
à 

PARIS-LONDON 
confère le 

MAXIMUN 
d'élégance 

J et de 
confort 

1 

-t rapide s-

Maison SOURDOIRE, 4 rue du Lycée, CAHORS 

GRANDE « PRIX 
La Maison CHABERT, tailleur sur mesure et confections, prévient 

le public qu'il met en vente des Complets confection à partir de 85 fr. 
ainsi que des Complets sur mesure à partir de 185 fr. 

Voir ses complets confection coutil et ses vêtements de travail en 
vraie moleskine renforcée noire et bleue. 

La Maison est ouverte Dimanche, et jours de fête toute la journée. 

Cabinet immobilier 
Achat et vente d'immeubles 

Propriétés de rapport et d'agrément 

Châteaux, Maisons, Villas, Jardins, Bois. 

Fonds de commerce 

J. !> I£ I^IwV I« 1 > 
1, rue du Maréchal Joffre, CAHORS. 

morts pr la France, 
transport pr l10" di-
rect. 1 f. 50 du k. 
1 corps et 1 pers. 
accompagnant, pr 

pers. ou corps sup. 
0 f. 25 en plus au k. 

Paul WAROQUIER, 8, rue Gambetta, à Fou 
mies (Nord). 

Le Gérant : A. COUESLANT. 

imprimerie COUESLANT (personnel intéressé) 

Etude da Me P. DESPRATS, licencié en droit, avoué à Caiiors, rue du Portail Alton, 10 
Successeur de M" TAS S ART et|MAZIÈRES ^ 

VENTE SUR SURENCHÈRE DU SIXIÈME 
A SUITE DE LICITATION 

Les Etrangers admis du Onzième lot des immeubles sis à Con-
cots, commune de Limogne (Lot), et dépendant des succes-
sions des époux Jean RAMES et Marie VIN EL quand vivaient 
propriétaires à Concots et de celle de feu Paulin RAMES, fils 
des précédents. 

TJadjudication aura lieu le VENDREDI VINGT-NEUF JUIL-
LET MIL NEUF CENT VINGT ET UN à DEUX HEURES 
du soir, à l'audience des criées du Tribunal civil de Caiiors. 
au Palais de justice de la dite ville. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : Qu'en vertu et en exécu 
tion de deux jugements contradic-
toirement rendus par le Tribunal 
civil de Cahors le neuf juillet mil 
neuf cent vingt et le vingt-cinq 
mars mil neuf cent vingt et un, 
lesquels ordonnaient le partage des 
successions de Jean RAMES et de 
Marie VINEL quand vivaient ma-
riés propriétaires à Concots ainsi 
que de celle de Paulin RAMES leur 
fils également décédé ; et préala-
blement la licitation des immeubles 
en dépendant ; 

Et qu'aux requêtes, poursuites et 
diligences de : Madame Eulalie 
RAMES, Veuve VERNET, négo-
ciante, domiciliée à Concots, de-
manderesse, ayant Maître DES-
PRATS pour avoué constitué 
avec élection de domicile en son 
étude, d'une part. 

En présence ou eux dûment ap-
pelés de : Madame Rerthe LTJF-
FÀU et Monsieur Gabriel RACH, 
propriétaires domiciliés à Con-
cots, défendeurs ayant Maître 
SÉGUY pour avoué constitué, 
d'autre part ; 

Mademoiselle Suzanne RAMES, 
célibataire majeure, domiciliée à 
Paris, 99, Faubourg SE-Martïn ; 

Mademoiselle Andrée-Marguerite 
RAMES, mineure émancipée, mê-
me domicile ; assistée de son 
curateur Monsieur FATJCLIOUX, 
domicilié à Paris, rue Greneta, 
38, pris en cette qualité ; 

Monsieur Romain RAMES, hô 
telier à San-Francisco, 549, Kear-
ny Street ; 

Monsieur Auguste VINEL, sous-
Inspecteur de la Compagnie d'Or 
léans, domicilié à La Flèche, pris 
en sa qualité de légataire univer-
sel de feu André RAMES ; 

Madame Marguerite LACOSTE, 
épouse de Monsieur Jean HANDY, 
libraire, et ce dernier, domiciliés 
ensemble à Uzerche ; 

Mademoiselle Mésange LACOS-
TE, célibataire majeure, domici-
liée à Uzerche chez les dits époux 
Handy ; 

Monsieur Louis LACOSTE, do-
micilié à Guavaquil (Equateur) ; 

Monsieur Léon'LACOSTE, Gar-
dien de prison domicilié à Paris, 
113, rue Broca, pris en sa qualité 

de subrogé-tuteur du mineur 
Pierre LACOSTE, actuellement 
soldat à Casablanca, à raison de 
l'opposition d'intérêts pouvant 
exister entre le dit mineur et 
Monsieur Louis LACOSTE, sus 
nommé, son tuteur ; 

Tous les susnommés défen-
deurs ayant Maître Pierre DES-
PRATS, pour avoué constitué, en-j 
core d'autre part. 

Il a été procédé le VENDREDI 
PREMIER JUILLET MIL NEUFj 
CENT VINGT ET UN, à DEUX 
HEURES du soir, à l'audience 
des criées du Tribunal civil de 
Cahors, à la vente au plus offrant 
et dernier enchérisseur, les étran-
gers admis, en douze lots, des im-
meubles dépendant des succes-
sions sus-énoncées. 

Un cahier des charges conte-
nant les clauses et conditions de 
la dite licitation a été dressé par 
les soins de Maître Pierre DES 
PRATS, avoué à Cahors, et dépo-
sé au greffe du Tribunal civil où 
toutes personnes peuvent en pren-
dre connaissance sans frais. 

ûésipationdes Immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE BÉSULTE DU CAHIER 

DES CHARGES DU PREMIER 
PLACARD 

ONZIÈME LOT-
Le onzième lot comprendra : 
Un petit immeuble actuellement 

en nature de vigne, sis au lieu dit 
« Concots » et usuellement dit 
« La Croque » porté à la matri-
ce cadastrale de la commune de 
Concots, sous les numéros soixan-
te-sept partie (67 p.), soixante-sept 
partie (67 p.), section E, pour une 
contenance approximative de onze 
ares quatre-vingt-dix-huit centia-
res, classes deux et trois, et pour 
un revenu imposable de deux 
francs soixante-quatre centimes, 
tenant à propriétés de Pechberty, 
de Rousquet, à chemin public et 
route de Concots à Escamps. 

Les deux articles composant ce 
lot sont actuellement loués sui-
vant bail verbal à Monsieur Céles-

tin RACH, de Concots, moyennant 
un prix annuel de vingt francs. 

Le dit jour, l'immeuble compo 
sant le onzième lot fut adjuge 
moyennant le prix de quatorze 
cent cinquante francs à Maître 
BILLIÈRES, avoué à Cahors, qui 
a déclaré l'adjudication au nom 
de Monsieur Célestin BACH, pro 
priétaire à Concots, et ce suivant 
procès-verbal dressé par Mon 
sieur GRIMAL, Président du Tri 
bunal civil de Cahors, à cette 
date. 

Mais par acte au greffe élu dit 
Tribunal le sept juillet mil neuf 
cent vingt et un, Mademoiselle 
Madeleine VERNET, célibataire 
majeure, domiciliée à Concots, 
agissant au nom et pour le comp-
te de Monsieur Romain RAMES, 
hôtelier à San-Francisco, 549, 
Kearny Street et suivant pouvoirs 
réguliers, assistée de Maître DES-1 

PRATS, avoué à Cahors, qu'elle a 
en sa dite qualité constitué à cet 
effet, a déclaré surenchérir du 
sixième le prix de ce onzième lot 
et le porter à seize cent quatre-
vingt-quinze francs ou quoi que 
soit au prix principal augmenté 
d'un sixième. 

Cette surenchère enregistrée et 
expédiée a été dénoncée par acte 
du palais en date du huit juillet 
mil neuf cent vingt et un aux 
avoués des parties colicifantes et 
de l'adjudicataire surenchéri. 

En conséquence et .aux requê 
tes, poursuites et diligences de la 
dite demoiselle Madeleine VER 
NET, susnommée, agissant comme 
mandataire de Monsieur Romain 
RAMES, susnommé, ayant Maître 
DESPRATS pour avoué constitué 
avec élection de domicile en son 
étude, rue du Portail-Alban, nu-
méro 10, 

En présence ou elles dûment 
appelées de toutes parties présen-
tes ou appelées à la licitation et 
plus haut désignées, il sera pro-
cédé le VENDREDI VINGT-NEUF 
JUILLET MIL NEUF CENT 
VINGT ET UN, à DEUX HEURES 
du soir, à l'audience des criées du 

Tribunal civil de Cahors 
de Justice, à la revente sur si? s 

Aère du sixième au plus 0nr ' 
3f dernier enchérisseur <j

e
 pty 

meuble composant le dit onJ^ 
lot. léltie 

SE A PRIX 
L'immeuble composant le ,. 

onzième lot ci-dessus décrit >! 
remis en vente sur la nouvelle 
se à prix de seize cent 
tre-vingt-quinze francs, résultai 
de la surenchère, , „ ,1 

ci 1.695tr-

PAIEMENT DES FRAIS 
Tous les frais exposés jusqu'à, 

jour de l'adjudication serom 
payés, ainsi que le droit prop0r 
tionnel dû à l'avoué poursuivant" 
par les adjudicataires en dimini) tion et au marc le franc des nrC 
l'adjudication, les frais de la nro cédure de surenchère viendront 
en sus. 

Pour extrait certifié conforme 
par moi avoué surenchérisseur. 

Signé : P. DESPRATs. 
Enregistré à Cahors le 

juillet mil neuf cent vingt-un. p0 lie . Case . Ree„ 
trois francs. 

Le Receveur, 
Signé : PONCHARRAU. 

Pour plus amples renseigne-
ments, s'adresser : 1° à Maître 
Pierre - DESPRATS, avoué suren-
chérisseur et poursuivant la ven-
te ; — 2° à Maître René BILLIÈ-
RES, avoué surenchéri ; — 3» j. 
Maître François SÉGUY, avoué 
co-licitant, lesquels comme tous 
les autres avoués occupant près le 
même tribunal pourront être char-
gés d'enchérir. 

Étude de Me François SEGUY, licencié en droit, avoué près le tribunal civil de Cahors, rue Saint-Pierre 

A SUITE DE LICITATION 
De divers immeubles composés de maisons el terres sises à Concots canton de Limogne (Lot), et dépendant des successions des époux Jean 

RAMES et Marie VINEL, mariés quand vivaient propriétaires demeurant à Concots et de celle de feu Paulin RAMES, fils des précédents. 

La vente sur surenchère de ces immeubles aura lieu à Cahors au Palais de Justice, à l'audience des criées par devant le Tribunal 
civil, le VINGT-DEUX JUILLET MIL NEUF CENT VINGT ET UN, A DEUX HEURES du soir. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

Qu'en vertu et en exécution d'un 
premier jugement contradictqire-
ment rendu par le Tribunal civil 
de première instance de Cahors le 
neuf juillet mil neuf cent vingt, 
enregistré et signifié à avoué, le-
quel jugement ordonnait le parta-
ge des successions de Jean RAMES 
et Marie VINEL, quand vivaient 
mariés, propriétaires à Concots où 
ils sont décédés, le mari en mil 
neuf cent sept et son épouse en 
mil neuf cent quatorze — ainsi 
que de celle de Paulin RAMES, 
leur fils, décédé lui-même en mil 
neuf cent seize ' — et désignait 
comme expert Maître RAMES, no-
taire à Limogne, avec un mandat 
énoncé au. dit jugement ; 

Que le dit Maître RAMES ayant 
déposé son rapport au Greffe du 
Tribunal civil de Cahors le neuf 
mars mil neuf cent vingt et un, 
et un second jugement également 
signifié à avoué ayant été contra-
dictoirement rendu à la suite de 
ce rapport par le même Tribunal 
à. la date du vingt-cinq mars mil 
neuf cent vingt et un, lequel juge-
ment homologuait le rapport dres-
sé par le dit expert et ordonnait 
préalablement au partage des suc-
cessions sus-énoncées la licitation 
des immeubles en dépendant, 

Et qu'aux requête, poursuites et 
diligences de : 

Madame Eulalie RAMES, veuve 
VERNET, négociante, demeurant 
et domiciliée à Concots, demande-
resse, ayant Maître Pierre DES-
PRATS, licencié en elroit pour son 
avoué constitué, près le Tribunal 
civil de première instance de 
Cahors, lequel occupera pour elle 
avec élection de domicile en son 
étude au dit Cahors, rue du Por-
tail-Alban, numéro dix. 

d'une part. 
En présence ou eux dûment ap-

pelés de : 
Madame Berthe LUFFAU, épou-

se de Monsieur RACH Gabriel et 
ce dernier, propriétaire, demeu-
rant et domiciliés ensemble à Con-
cots, le mari pris tant en son nom 
personnel que pour assister et au-
toriser sou épouse, défendeurs 
ayant Maître François SEGUY 
pour leur avoué constitué près le 
Tribunal civil de Cahors, 

d'autre part. 
Mademoiselle Suzanne RAMES, 

célibataire majeure, demeurant et 
domiciliée à Paris, Faubourg 
Saint-Martin, numéro quatre-vingt-
«lix-neuf ; j . 'à.?£JOÊ 

Mademoiselle Andrée-Marguerite 
RAMES, mineure émancipée, de-
meurant et domiciliée à Paris, 
Faubourg Saint-Martin, numéro 
quatre-vingt-dix-neuf, assistée de 
son curateur . Monsieur FAU-
CLIOUX, le dit Monsieur FAU-
CLIOUX demeurant et domicilié à 
Paris, rue Greneta, numéro trente-
huit, pris comme curateur à 
l'émancipation de cette dernière 
et pour la validité ; 

Monsieur Romain RAMES, pré-
cédemment en état de présomption 
d'absence et représenté alors par 
Maître Léon BOUYSSOU, notaire 
à Cahors, aux termes d'un juge-
ment sur requête rendu par le 
Tribunal civil de Cahors à la date 
du quatorze mai mil neuf cent 
vingt ; ' 

Monsieur Auguste VINEL, Sous-
Inspecteur de la Compagnie d'Or-
léans, domicilié à la Flèche, pris 
en sa qualité de légataire univer-
sel de feu André RAMES, décé-
dé ; 

Madame Marguerite LACOSTE, 
épouse de Monsieur Jean HANDY, 
libraire, et ce dernier, demeurant 
et: domicilié ensemble à Uzerche 
(Corrèze), le mari pris tant en son 
nom personnel que pour assister 
et autoriser son épouse ; 

Mademoiselle Mésange LACOS-
TE, célibataire majeure, domiciliée 
à Uzerche chez les époux HANDY, 
susnommés ; 

Monsieur Louis LACOSTE, do-
micilié à Guayaquil (Equateur) ; 

Monsieur Léon LACOSTE, gar-
dien de prison, demeurant et do-
micilié à Paris, rue Broca, numéro 
cent treize, pris en sa qualité de 
subrogé-tuteur du mineur Pierre 
LACOSTE, actuellement soldat à 
Casablanca, le dit Monsieur Léon 
LACOSTE pris en sa sus-dite qua-
lité à raison de l'opposition d'in-
térêts pouvant exister entre le dit 
mineur et M. Louis LACOSTE, 
susnommé, son tuteur ; 

Tous les susnommés, défeneleurs, 
ayant Maître Pierre DESPRATS 
pour leur avoué constitué près le 
Tribunal civil de première instan-
ce de Cahors, encore d'autre part. 

Il a été procédé le VENDREDI 
PREMIER JUILLET MIL NEUF 
CENT VINGT ET UN, à DEUX 
HEURES du soir, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de Cahors, par-
devant Monsieur le Président d'au-
dience à ces fins commis par le 
jugement du vingt-cinq mars mil 
neuf cent vingt et un précité, à la 
vente au plus offrant et dernier 

enchérisseur, les étrangers admis, 
en douze lots, des immeubles ci-
après désignés et dépendant des 
successions de Monsieur Jean RA-
MES et de Madame Marie VINEL, 
mariés, aujourd'hui décédés, et de 
celle de Monsieur Paulin RAMES, 
également décédé. 

Un cahier des charges, conte-
nant les clauses et conditions de 
la présente licitation a été dressé 
par les soins de Maître Pierre 
DESPRATS, avoué à Cahors, et dé-
posé au greffe du tribunal civil, 
où toutes personnes peuvent en 
prendre connaissance sans frais. 

DÉSIGNATION 
DES 

immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE RÉSULTE 

DU CAHIER DES CHARGES 

PREMIER LOT 
Ce lot comprendra : 
Une maison d'habitation avec 

son sol sise dans le Bourg de Con-
cots. 

La dite maison figure à la ma-
trice cadastrale de la dite com-
mune sous le numéro huit cent 
quatre-vingt-douze (892), section 
A, du plan avec un revenu cadas-
tral de quatre-vingt-dix francs 
quatre-vingt-dix centimes et pour 
une contenance approximative de 
cinquante-quatre centiares. 

Elle est bâtie en pierre et cou-
verte en tuile. 

Elle se compose : 
1° d'un rez-de-chaussée formant 

deux pièces avec escalier condui-
sant à l'étage supérieur ; 

2° d'un premier étage, où se 
trouvent également deux pièces ; 

3° d'un galetas occupant toute 
la superficie de la maison. 

Elle confronte à propriété de 
Case, Eulalie Rames, veuve Vernet, 
route nationale numéro cent onze 
et terrain communal. 

DEUXIEME LOT 
(Vendu) 

TROISIEME LOT 
(Vendu) 

QUATRIEME LOT 
(Vendu) 

CINQUIEME LOT 
(Vendu) 

SIXIEME LOT 
Le sixième lot comprendra : 
Un immeuble en nature de bois 

porté à la matrice cadastrale de la 
commune de Concots sous le nu-
méro deux cent quatre-vingt-six 
(286), section G, au lieu dit « Com-
be Nègre », pour une contenance 
approximative de quarante-neuf 
ares trente-cinq centiares, classe 
cinq et pour un revenu imposable 
de un franc quatre-vingt-dix-sept' 
centimes. Cet article confronte à 
propriétés de Liauzu, de Bach, de 
Clarou, à route nationale numéro 
cent onze. 

SEPTIEME LOT 
Le septième lot comprendra : 
Un enclos sis dans le Bourg de 

Concots, avec une maison d'habi-
tation et son sol composée de deux 
pièces au rez-de-chaussée, un peu 
élevé, avec petite terrasse pour y 
aboutir, cave au-dessous et galetas 
au-dessus, et petit pâtus au-devant, 
avec vieille étable et petite cour 
séparée de la maison par voie pu-
blique, le tout porté à la matrice 
cadastrale de la commune de Con-
cots sous les numéros trente-six 
(36), trente-sept (37), trente-huit 
(38) et trente-neuf (39), section B, 
pour une contenance totale ap-
proximative de deux ares neuf 
centiares et pour un revenu impo-
sable de quinze francs. 

Cet article confronte à proprié-
tés de veuve Leproutet, de Rour-
rières. 

HUITIEME LOT 
Le huitième lot comprendra : 
Un entier enclos sis dans le 

bourg de Concots avec maison 
d'habitation, pâtus, étables, écurie, 
hangar, puits et citerne et jardin, 
le tout compris sous les numéros 
vingt-un partie (21 p), vingt-un 
partie (21 p), trente-deux (32), 
trente-trois partie (33 p), trente-
trois partie (33 p), section E, de 
la matrice cadastrale de la com-
mune de Concots, pour une con-
tenance approximative ele qua-
torze ares quatre-vingt-treize cen-
tiares, classes un, deux et trois, et 
pour un revenu imposable de qua-
rante-quatre francs soixante-dix 
centimes, tenant à propriétés de 
Soulié, Conduché, Costes, Bourriè-
res et voie publique. 

NEUVIEME LOT 
(Vendu et surenchéri) 

DIXIEME LOT 
Le dixième lot comprendra : 
Un immeuble en nature de fri-

che et bois, porté à la matrice ca-
dastrale de la commune de Con-
cots sous les numéros trois cent 
quarante-trois partie (343 p), trois 
cent quarante-trois partie (343 p), 
section B, au lieu dit « Bedelat », 
pour une contenance approximati-
ve de soixante-quinze ares huit 
centiares, classes trois et quatre, 
et pour un revenu imposable de 
vingt-deux francs six centimes, te-
nant à propriétés de Theil, Ay-
mard, Molles, Bouyssou et chemin 
public. 

ONZIEME LOT 
(Vendu) 

DOUZIEME LOT 
(Vendu) 

NOTA. — Par suite d'erreurs 
ou de modifications possibles, lors 
ou depuis la confection du plan 
cadastral, il est formellement ex-
pliqué que l'indication des numé-
ros cadastraux et des contenances 
qui précèdent, est purement énon-
ciative, et que par suite la dési-
gnation qui précède n'engage en 
rien la responsabilité de la pour-
suivante, de son avoué ou de tous 
autres, lesquels ne pourront être 
recherchés par les adjudicataires 
en raison de cette désignation et 
des inexactitudes qui pourraient 
exister ni pour toute autre cause. 

Le dit jour premier juillet mil 
neuf cent vingt et un les immeu-
bles composant : le premier lot, 
moyennant le prix de mille cinq 
cents francs ; le sixième /lot, 
moyennant le prix de vingt francs; 
le septième lot, moyennant le prix 
de cinq cents francs, le huitième 
lot, moyennant le prix de deux 
mille six cent dix francs, et le 
dixième lot, moyennant le prix 
de vingt francs, furent adju-
gés suivant procès-verbal dres-
sé par Monsieur le Président de 
l'audience des criées, à Maître 
DESPRATS, avoué près le Tribu-
nal civil de Cahors, qui a élu 
command au greffe en faveur de 
Monsieur Romain RAMES, hôte-
lier à San-Francisco, Amérique du 
Nord ; 

Mais par acte fait au greffe du 
Tribunal civil de Cahors, le pre-
mier juillet mil neuf cent vingt et 
un, enregistré, Maître François SÉ-
GUY, avoué près le dit Tribunal 
et de Monsieur Gabriel BACH, ca-
fetier et propriétaire à Concots, a 

déclaré surenchérir du sixième les 
prix des premier, sixième, septiè-
me, huitième et dixième lots de la 
dite vente et les porter : 

Pour le premier lot, à la somme 
de mille sept cent cinquante 
francs ; 

Pour le sixième lot, à la somme 
de vingt-cinq francs ; 

' Pour le septième lot à la somme 
de cinq cent quatre-vingt-cinq 
francs ; 

Pour le huitième lot, à la som-
me de trois mille trente-cinq 
francs ; 

Pour le dixième lot, à la somme 
de vingt-cinq francs ou quoi que 
soit au prix principal de chaque 
lot surenchéri augmenté d'un sixiè-
me ; 

Cette surenchère a été dénoncée 
à toutes les parties visées par la 
loi, par acte du Palais sous sa 
date. 

En conséquence de ce qui pré-
cède, aux requête, poursuites et di-
ligences de Monsieur Gabriel 
BACH, cafetier et propriétaire à 
Concots, ajant Maître François 
SÉGUY pour son avoué consti-
tué, 

En présence de toutes les parties 
prénommées au début de la pré-
sente insertion et de leurs avoués 
constitués, 

Il sera procédé le VENDREDI 
VINGT - DEUX JUILLET MIL 
NEUF CENT VINGT ET UN, à 
DEUX HEURES du soir, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil 
de Cahors, au Palais de Justice, à 
la vente sur surenchère du sixiè-
me au plus offrant et dernier en-
chérisseur, des immeubles dési-
gnés ci-dessus, sur les mises à prix 
suivantes : 

MISES A PRIX 

PREMIER LOT 
Les biens composant ce lot se-

ront mis en vente sur la nouvelle 
mise à prix de mille sept cent 
cinquante francs,- , — -.-.fr. 
ci 1. / 50 

SIXIEME LOT 
Les biens composant ce lot se-

ront mis en vente sur la nouvelle 
mise à prix de 
vingt-cinq francs, fr. 
ci 25 

SEPTIEME LOT 
Les biens composant ce lot se-

ront mis en vente sur la nouvelle 
mise à prix de cinq cent quatre-

vingt-cinq francs, 585 

HUITIEME LOT 
Les biens composant ce lot se-

ront mis en vente sur la nouvelle 
mise à prix de trois mille 
trente-cinq francs, „ ^.^f fr-
ci ; ' 3.035 

DIXIEME LOT 
Les biens composant ce lot se-

ront mis en vente sur la nouvelle 
mise à prix de ~ ■- frî 
vingt-cinq francs, ci 25 

PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais exposés jusqu'au 
jour de l'adjudication seront 
payés, ainsi que le droit propor-
tionnel dû à l'avoué poursuivant, 
par les adjudicataires en diminu-
tion et au marc le franc des pr'x 

d'adjudication, les frais de la pr0" 
cédure de surenchère viendront 
en sus. 

Pour extrait certifié conforme 
par moi avoué surenchérisseur. 

Signé : F. SÉGUY. 

Enregistré à Cahors le 
juillet mil neuf cent vingt-un. F0' 
lio Case • Beç» 
trois francs. 

Le Receveur, 
Signé, PONCHARRAU. 

Pour plus amples renseignent11s 

s'adresser : 
1" à Maître SÉGUY, avoué sur<?P? 

chérisseur ; 
2" à Maître Pierre DESPRATS. 

avoué poursuivant la vente'lia'.. docteur du cahier des CB»; 
ges ; 

3" à Maître François SÉGUY, 0W 
colicitant ; 

lesquels, comme tous les a"H|| 
avoués occupant près lr m£ 
Tribunal, pourront être <'"•' 
gés d'enchérir. 


